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DIRECTION DES COLLECTIVITES 
LOCALES ET DE L'AMENAGEMENT 
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RS 
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   HOGUI. OPERATIONS FRANCE 
fon de pièces de précision pour l'automobii 

Siné Place Paul Bert à SAINT JEAN DE LA RUELLE 

€ à jour administrative) 

    

  

Le Préfet de Ja région Centre 
Préfet du Loiret 

Officier de la: Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

  # du Livre IF et le Fine 1° du Livre V 

  

VU le Code de l'Environnement, et notamment le Livre L le Tit 

{parties législative et régiementaire), 

  

àR1416-21, 

  

de la Senté Publique, et notamment les articles R.1416-t        vue 

é FEDERAL MOGUL OPERATIONS 
à SAINT JEAN DE La 

    

    

gi emiorisant la Soci 

  

fecioral du 23 octol 

  

VU l'arrêté 

  

FRANCE à poursuivre l'exploitation de ses activités & 
RUËLLE,    

  

   

décembre 1991, 15 ocrobre et 10 décembre 2002, 20 novembre 2003, aux des 17 
la Société 3 re 200$ ct 20 avril 2006, ira 

FEDERAL MOGUL OPERATIONS FRANCE, 

jé élict 200$ par ja Société FEDERAL MoG L OPER. 

    

VE la demande présentée le



aie 

Mnspecteur des installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la 
août 2005 et 2 juillet 2008, 

  

VE js rapports de 
Recherske et de l'Environnement, en date des 

  

VU Ia notification à l'intéressé dc la date de réunion du Conseil Départementai de l'Environnement ot des 
Risques Sanitaires et Technologiques st des propositions de lrspecteur, 

VU l'avis du Conseil Déparemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires el Technologiques, er 
date du 25 septembre 2008, 

statuant sur sa demande, 

  

VU le notification à l'intéressé du projet d'esr 

  

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512-2 du Code de l'Environnément, et notamment du Titre 
1, de Livre V, l'autorisation ne peut être accordée sur si les dangers ou inconvénients de l'installation 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

    

CONSIDERANT que le sfie est équipé de dispositifs permetiant : 
lo waïiement des ea nséos at industrielles (débourbeur —déshuileur, séparateur d'hydrocarbures, 
station de détoxicaiion}, 
Le réduction du flux des métaux lourds à la sortie de la station d'épuration (filrañion sur charbon actif, 

    

CONSIDERANT que des installations pormetent de réduire la pollution atmosphérique (Gévésiouts 
dépoussiéreur), 

  

e seront constitués (166 extincteurs — 18 CONSIDERANT que des moyens de protection conire l'inccs 
jer pour Le bâtiment RIA  £ poteau incendie d'un débit de 195 3h sous 0,5 ba, 1 réseau spri 

dlectrolytique, 3 exmioires de fumées à commande manuelle dans ie bâtiment usinage, des détections 
     

  

incendie), 

de réduire les risques d'incendie (diminution du 
hydrogène), 

  

CONSIDERANT que des mesurés soront prises 
stockage des produits finis (6 tonnes) et di stockage c' 

CONSIDERANT one l'mdusirie] mettra er plece 3 réservoirs souples d'un volume unitaire de 120 m3 

(dont ur sers installé à demourc) añn de compléter le capacité éc rétention des eaux d'incendie, 

x d'insonorisation ont éié engagés par la Société pour limiter l'impact 
comarimé silencieuses, 

es compresseurs 

  

CONSIDERANT que des trav 
sonore des installations (plots antivibratoires sous les presse 
Gapotage et insonorisation des machines st insonorisation d'une p 

   

    

CONSIDERANT que les décheis générés par le Société FEDERAL MOGUL OPERATIONS FRANCE 

sont récupérés, traités ou valorisés par des entreprises spécialisées, 

    

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement el d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de-prévenir les dangers &+ les mconvénients de linstaBation pour le respect des 
intérêts mentionnés à l'article L.S11-{ du Code précité, notemment pour la commodité du voisinage, pour 
le sanié, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la protection de la nature et de l'environnement, 

    

SUR proposition du Secrétaire Général de La préfecture du Loiret, 

ARRETE



s7a 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUT GRIS GENERALES     TION ET CONDIT10 

CHAPITRE 1.1 BENCFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

Le société FEDERAL MOGUI. OPERATIONS Trance dont ie siège 
SAINT JEAN DE LA RUTLLE est autorisée, sous réserve du 

exploiter sur le territoire de fa commune de $ 
Bert, {coordonnées Lambert L du X 5,388 km 
Ge es articles suivants. 

   

    

   al est situé Place Pau] Bert à 
<es prescriptions annexées au 

NT JEAN DE LA RUBLLE, Place Paal 
88 km), ies installations détailiées 

      

      
    

ARTICLE 1.42, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescrintions suivantes sont supprimées par Le présent arrêté 

    

ARTICLE 111.3 INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES 
A BECLARATION 

Les préscipéons du présent sréié seppliquent eux autres instal 
dans létsbiissement, qui, mentionnés o2 non dans 4 nomenclature, 

tallation soumise à autorisation à modii 

    

ions où équipements 
ke naure per leur 
r les dangers ou 

    
    

           

          

   

  

ons générales applicables aux 
lations classées soumises à 

ne sont pés régies per je présent 

    

arrêté préfectoral d'eutorisetion 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 

ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNIES PAR UNE RUBRIQUE DE La 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 



are 

  

    

  

      

  

  

  

conversion, polissage, stiaque chimique, cte.) de surfaces 
Jfmétaux, matières plastiques, semi-conducteurs, etc.) par 
(voie élecrrolytique ou chimique à l'exclusion du netinyage| 
léégraissage, décapape de surfaces visés par la rubrique 2564. 
Procédés vélisant des liquides (sans mise en œuvre del 
cadmium), ie volume des euves de traitement de mise en 
uvre est supérieur à 1 500 L 

      

Rubrique } le la rubrique factivité) Volume 
: _ L L aniorisé 

2580 à Travail mécanique des mélaux et alliages. P-290 EN | 
Le puissance instaliée de l'ensemble des machine Axes 
fooncourant au fonctionnement de l'instaliation sst supérieure] 

là 500 kW, ! 
[2565 iRevétement métallique où traitement (nettoyage, décapage.iV = 7 3871 

  

  

  
  

  
      

  

Lx par traiement henmique. 

  

IDécapage où aetoyage d 

à des pressions cffectives supérieures à 10° Pa comprimant 
ou vtifisant des fluides ininflammsbles et nor toxiques. Lal 
Jpuissaneo absorbée esl supéricure à 300 XW. 

  

  

    

‘nstalations de réfrigération ou de compression fonctionnant|? + 1 038 KW 

Emploi ou stockage de substances et préparations s0fdes/Q < 30€ 
toxiques telles définies 2 la rubrique 1000, à l'exclusion des 
substences ei préparations visées explicitement ou par 
(famille par d'autres mibriques de le nomenciature ainsi quel 
du méthemol. 
La quantité toisic susceptible d'être présente dans! 
Minstalistion <et supérieure ou égale à 5 tonnes mais 
inférieure à SU tonnes. 

  

  

      

  hoiques tetes définies à ja rubrique 1600, à l'exclusion des) 
nbstances et préparations visées explicitement ou perl 
Émile per d'autres rubriques de la nomenciature ainsi que 

du métianot 
La quantité totale susceptible d'étre présente dans 

instllaion est supérieure ou égele à 1 ionnc meis 
Énéérieurs à 10 ionnes. L 
Btuckage ou emploi de l'hydrogène. 
da quantité totale suscepübie d'être présente dans 
f'instailation est supérieure ou égale à 100 kg, mzisl 
firférieure à L ionne 
ÎTrempe, zeeuit où revenu des métaux 
INcrioyage, | Gégraisse 
matières plastiques, cie.) par des procédés utilisant ées 
liquides organohalogénés où des solvants orgériques i 
ÎLe volume des auves de traitement est supérier à 200 £ litres] 
mais inférieur on égai à 1 500 lres. 

   

  

     
    

  

ages,     
  

    

  

Emploi où stockage de substances #1 préparations EquidesiQ 

décapage de surface (mélaux, V= 

ë & # 

      

 



  

  

lEmploi de matières abrasives telles que sables, corimdor:; jP 

illes métaïliques, éts. sur un matériau quelconque pour) 
cgravure, dépolissege, décapage, grainège 

ï ÎL£ puissance instal aliée des machines fixes concourant au 

ffonctiomement de l'installation est supérieure à 20 kW, 
IDC ‘insliation de combustion à l'exclusion des istallaions|P = 422 MW 

visées par les rubriques 167C et 322 34 | 
! i [Le puissance thermique maximale est définie comme ia! 

i | iguantité maxémale de combestible, exprimée en PCI 
suscspkible d'être consommée par seconde. i 
Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou er] 

| Iméange, du gaz natureï, des gaz de pérrole liquéfiés. dul 

      
  

  

    
2910 

  

    

    

  

Hioul domestique, du charbor, ées fiouis lourds ou la 

umasse, à l'exclusion des installations visées par d'autres. 
tubriques de ia nomenclature pour lesquelies iz combustion: 

Î participe à la fasion, la cuisson où at tréitement, en mélange] 
| | laves les gaz de combustion, des matières entrantes, si | 

puissance thermique maximale ée installation est supérieure 
ià 2 MW, mais imféioure à 20 MW. 

157 jp [nsrlledons de rfroidissement par Eipersion d'en ders unjP 

      
  

  

    

      

  

  

   
  

  

i | | lux d'a. L’instaliation n'est pas du type “circuit primeire) 
! Femme”. i 

! La muissance thermique évacuée maximale est irférieure à 
_ __2000 kW 

2675 D laiiiers de charge d'acoumulateurs P=I2IV 

  

cette opération est supérieure à SC IW, 
INC Swockage et empii de subsances ou préparationslQ 

idargereuses pour l'environnement (4) , trés toxiques pour ies! 
orgmismes aguariques telles que définies à la rubrique 1060 

usion de colies visées nominativement où par famille 
î | spar d'antres rubriques. _ 

| INC __ Emploi a: stockage de l'oxygène LL 

    
     

: 
| La puisse maximus de cout conne uflésable pour 

î     

    

  
    

   

  

S8kg 

          
     

    

      
  

i NC Stockage ou emploi de l'acérylène. IQ SR 
2 NC Sokge en sens menus de Hquides[CET = 28 m° 

linélammabi à le rubrique 1430. 
Ï ion où malériaux combusHbes = ZT Dépôts de 

ianalo, LL. 
Emploi où stockage d'acide ares Epius de 30% en poidsiQ 
ldacide, acide clornyérique 2 plus de 20% &e poids d'acide, 
lacide formique à plus de 30% er poids d'acide, acide nitriquel 

plus de 20% mais à moins de 70% en poiés d'acide, acidel 
picrique à moins de 70% en poids ducide, 

que, acide sulfurique à plus de 25% 
ide phosphorique, anbvdride tique — 
cage de Iessives de soude où 

  

cs. eu —— 
486     

      
     

    

      

      

      
16 CE 

  

    
 



  

  

  P66 NC (Stockage de preumeriques @ produits dont 50 % au moins V = 15m 
de la messe totale unitaire est composée de polymères 

î Î ten vlestiques, caoutchoucs, élastomères, résines et 
! ladhésifs synthétiques). | 

    
     

  

    

cn) ou DC (soumis au contrôle périodique) où D (Déctaration) ou NC (No Cle 
anis caractérisant ia consistance, Le rythme de fonctionnement, le volume des 

  

   

  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'FTABLIS 

Les installetions autorisées sont situées sur le commune of 
Commun Pareslles . _ 
SAINT JEAN DE LAjSection AR - Parcelles n° 351, 346, 482, 4 
RUILLE | 599. 601. 602, 404. 605. 616, 61L 613, 815 

   Es parcelles suévantes : 

    
  

  

ARTICLE 1.2.3, CONSISTANCÉ DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

il    a oi 
  

s.pour mémoire     

  
£ ne w 1e 

| lié de 12 rubrique (activité) ohne 
° ‘ autorisé 

  

Ouvrage  Rub CN 
à 

Fouge ILE | À : À Fexception des d'une | 
| convention avec l'atfibutaire du débit affecté prévue par | 

icle 149 du code de l’environnement, ouvrages, | 

installations, travaux permettant un prélèvement total d’eau 
éans une zone OË des mesures permanentes de répartition 

    

   

    

| 
| quantitative imsluées, notamment au tie de l'article | 

i EOIL2 du code de l'emronnememt ot pre! 
| l'ahaissement des se1 

1° capacité supérieure on é 

  

    
       eèE min   

     
      

  

& expioilées 

rs déposés p 

  

objet du présent arrêté, sant disposées, 
technique 5 dans les 

installations èt lex 

    

aux plans ét donnés         
    

  

eutaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTOR ISATION 

  

La présenic ani 
trois ans ou n'a pas 

     
itée durant



are 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demendeur aux instalistions, à leur mode d'utilisation où à eur 
voisinage, ct de nature à entraîner un changement nouble des éléments da dossier de demande 
Saxtorisation, est portée avant sa réalisation à le connaissance du Préfet avec tous les éléments 

  

d'appréciation. 

ARTICLE 15,2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

Létade des dangers est actualisée à l'oceasion de toute modification importante soumise ou nom à une 
procédure d'antorisetion, Ces compléments sont syslématiquement communiqués aa Préfet qui 

ier justifiant des vérifications particulières, & 

  

     demander une analyse critique d'éléments du dos: 

par un 0 aarisme extérieur expert dont le choix ast soumis à son approbaæion. Tous les Éais engagés à 

  

cette occasion sont supportés per l'exploitant 

ARTICLE 1.53. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur ue autre empiacement des installations visées sous l'Article 5.2.1. du présent arrêté 

nécessite une nouvelle émande d'antarisation ou déclaration avant réalisation. 

  

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans ie cas où l'étiblissoment change d'exploitant, le successeur fait la déclaration at Pri 
qui suit Ja prise en charge de l'exploitation. 

  

  

et dans Le mois 

    il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouve) Cet déclaration mentionne, 
ciale, se fo exploitant, et s'il s'agit d'une personne mor 

dresse ds son siège sucial ainsi que La 
sans Frais de cette déclaration. 

  

           

  

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, l’exploilant dot remortre son site dans un état tel qu' 

2e sy marifese aucun des dengers on inconvémients mentionnés à l'article LS11-1 du code de 
Penvirannement et qu'il permette un usage futur du sile déterminé selon les dispositions des articles 

75, R.512-76 ot R.512-77 du code de l’environnement, 

      

    

  

F T'exploifant notifie au Préfot la date de ei arrét. 

  

An moins trois mois avant le mise à Pasrét d 
La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le pla à jour des terrains d'emprise 
l'installation (ou de l'onvrege), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises où prévues pour essui 
l'arrêt de l'exploftation, le mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notament 

évacuation où l'élimination des produits dangereux, det matières polluantes suscepübles d'être 
rue des déchets présenté sur ie site, 

     

  

   

véhicuiées par l'eau ainsi 

- des interdictions ov limitations d'accès au site, 

  Lorsque les travaux pré 
remise sc éta du site, le 4 peut imposer à Pexploilant, par arrêlé pris 

51 du Coëe de l'Environnement, ies preseriptions névessaires à 
eLS11-1 précité 

    A tout mornént, même après à 
formes prévues à l'article R.512 

8is mentiapnés à l'artiel        



era 

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULATRES. INSTRUCTION, APPLICABLES 

ice de la réglememation er viguemr, sont notamment applicables à l'établissement Les   Sans préjui 
prescriptions qui le concernent des textes oités ci 

    

      
mes LIENS 

   15/01/08 Arrêté et circulaire du 
caraines installations classées L : ui 

TNOTT Décret n° 2007-2213 du 10/0707 relatif aux schémas d'aménagement et de gestion | 
i des eaux et modifiant le code de l'environnement 

DEOE0S Décret n° 2008678 du OBU606 modifiant le Nomenciature des installation 
classées et fixant les catégories d'installations classées soumises à des contrôles 

{périodiques en application de l'aicle L. 12-11 dv code de l'environnement 
30DE06 | Arr relmif aux installations de maitements de surfaces soumises à aut 

i titre de Je mibrique 2365 de la nomenclature des installations classées _i 

[EDS [Décret n° 2006-3681 du 24/09/06 relatif à éablissement des cartes de bruit ot des 

    
    

ation au 

  

   
  

Iplans de prévention du bruit dèns l'environnement ct modifiant le code de 
Purbanisme (Ant 9) . ne 
Amêté relatif à la déclaration annuelle à l'adminisrtion, pris en apphcation des 
chapitres du titre TV du Code ée l’environnement relatif au coatrôle des cireuits de 

i iraftement des déchets . 
DODGE arrêté Frant le formeluire du bordercan de suivi des déchets dangereux i 
Sor0es Tarété roletif au programec national d'action contre le pollution des milieux 

aquatiques par certaines sulbstanccs dangereuses 
ZODÉOS [Décret n° 200-378 relatif au programme national d'acik 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
Arrêté relatif aux ipstallations de rofoidissement par dispersion d’eau dens un flux 
d'air soumises à déctaration au titre de fa rubrique 2921 
Aêté releif à la déclaration annuelle des émissions polmantes dés installations 

j'ofnssées soumises à autorisasion . 
Arrêté du 2 février 1998 modifié réal aux prélèvements el à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de louie naïwre des installations classées pour la 
rotection de l'environnement soumises à antorisation _ 
law de 22 janvier 1097 relaf à da Umüelion des Druïs émis dans 

es pour lé proicetion de l'environnement 

“20124    
    

     

  

  

  

conte Ie pollution des 

    

  

  

  

  

      l'environnement par Les installations cles 

Foro Ar de 2 janvier 1991 role aux rojess de cadiniuem er d'autres substances dans 
Î fes eaux cm provenance d'imtalations classées pour la pronction de 
Î l'environnement 

  

e 100780 | arrété du LD jublet 1900 modifié relatif à l'interdiction des rejets de 
substances dens les eucx souterraines L 

20088 |Acrêté du 20 août 985 relatif aux bruits aériens émis dans Penvironmement par Les   

î installations classées. 
  

      FHOSRO lave de AT mers 1080 posant réplementation des insuiluons éleciriques des 

établissements répiementés eu tire de le lépisletion sur {cs installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion     

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet amêté préféctoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglemenuæions applicables, st notamment ie code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, Le eade 

  



gra 

erments sous     éral des coliscuivités territoriales, la réglementation sur jes £qur 

  

du travail ét le code w 
pression 

  

5 sont si demeurent expressément réservés. 

  

Les droëts & 

e a présente autorisation ne vaur pas permis de construire 

    
  

  

TITRE 2- GESTION DE L’ETABIA1 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES I 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend louies les dispositions nécessaires dans Ja conception, l'eménagement, l'entretien el 
l'exploitation des instaliations 

= limiter la consommation d'éar, et imiter Les éraissions de polluants dans l'environnee: 
= le gestion des cf os on fonction ds leurs caractéristiques, ainsi que la véch 

quantités rejetées ; 
= prévenir on toutes circonstances, l'émission, la dissémination où ie déversement, chroniques où 

accidentels, dirscis ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présente: des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la je salubrité publique, T'grieulure, la 
protection de ja narre et de lenvironnement aimé que pour la conservation des sites et 
TRonuments. 

ARTICLE 2.12. CONSIGNES D'E) 
tent éublt des consignes d'exploitation 2 smols des insallations comportent 

Seeier, en conditions d'exploitatior normale, en périodes de 
arrêt momentané de facon à permettre er toutes circonstances ie 

  

   
   

   
ction des      

      

  

    

  

LOITATION 

  

         
itement iss vérifications à 

démarrage, de dysfonctionnement où 
respect des dispositions du arésent arrê 

       
     

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 
jhlissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés do manière 

urer la protection de l'environnement iois que manches de (file, 
produits absorhants. 

  

  

     
    souranie ou ecesionnelle po 

prodrits de neatralisetion, liquides inhoiieur 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant rend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer Finstalletion dans le paysage 
L'ensemble des instéilations est meinténu propre &t entretenia en permanence, 

    

      

ARTICLE 2.32, ESTHETIQUE 

tion, placés 
3. Les émis 

      Le conrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus sn 
< de rejet et leur périphérie Tome l'objet d'un soie particulier 

  

    

  

Les abords de inst 
de propreté (peint: 
{plantations. engazonvement. 

     
  

  

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISAN CES NON PREVENT 

    Tout denger où nuisance non susceptibles € les prescriptions de présent arrêté 
iramédiarement porté à le connaissance de Préfet par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'expioitant est tenu à dédlrer dans les meilleurs délais à linspection des instaliations classées les 
ceidenis où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont e nature à porter 

atteinie aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du coëe de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, ur rapport d'incident sst 
cansmnis par l'exploitant à l'inspection es installations clessées. L précise notamment les circonstances et 
ies causes de l'accident où de l'incident, les effèts sur les personnes et l'environnement, les mesures priscs 
ou envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en palier les effets à moyen ou 

  

  

     

  

    

    

Jong terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS 4 LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

   
  plvitant doit établir et tenir & jour un dossier comportant Les documents suivants : 

= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plens tenus à jour, 
= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, er cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par am arrêté d'aviorisetion, 
Lex arrêtés préfectoraux relatifs aux insieliations soumises à autorisation, pris ea appi 
la législation rolative aux invailations classées pour la protection de l'environnemers 

= jous les documents, enregismements, résultats de vérification et registres répertoriés 

  

    

  

dans ie   

  

présent arrêt 
Ces documents penvent être informaiisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la dispositior. de l'inspection des installations classées sur le site, 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A4 

L'INSPECTION 

  

  

    

    

Dosument (se 
Modification des installations 

d'exploitant 
Cessation d'activité | 

Ariele 2.3.1. | Déclaration des accidems et incidents, 
Arüole 9.2.6. [Organisme dc contrôle des émissior 
Aricie 9 TRésuliats d'anto-surveillance LL 
Article 9.4.1. Bilan ensironnement annuel 
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TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

  CHAPITRE 5,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'explofteat prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation 
instaïlations de manière à limiter Jes émissions à l'atmosphère, y compris dises, notamr 

à œuvre de Lechmoiogies propres, le développement de iechnigues de valorisation, la collecte sélective st 
€ traitement des elfluents en fonetion de leurs caractéristiques et ia réduction des quantités rejciées on 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les insieliations de traitement duivent être congues, exploitées el entretennes Ge ménière à réduire à lour 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesqueïles elles ne pourront assurer pieinement leur 

fonction. 

Les installations de traitement d’cfluents gazeux doivent être conçues, expiafiées et emtreienues de 

  

entretien des 
nent par La rise 

  

            

  

  

    

manière 
   à faire acc aux variations de débit, iempérature el composition des stfluent 

= à réduire au mini leur durée de dysfonctionnement ét d'indsponibitité. 
Si une indisnonibilité st sscentible de conduire 4 un dépassement des valeurs limites imposées, 
Fexploïtant devra prendre Les dispositions nécessaires pour réduire {a polition émise sn rédnisant où on 
arrétant les installations soneemées, L'inspectior des installations classées en sera informés, 
Les consignes d’exploïation de l'ensemble des instailations comportent explicitement les contrôles & 

    
  

     

  

effectuer, er-marche normale et à ia suite d'an arrë pour travaux de modification où d'entretien, de façon 
ositions du présent arrêté. 

incond 
    à permettre en toute ciranstance Je respect des di 

Le brélage à l'air libre est inierdit à l'exclusion des ess: 
Les praéuits brûlés sont identifiés en quañité et quentité. 

ARTICLE 3.1.2, POLEUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelies et pour 
anis ne présentent pas de dengers paur la serré et la sécurilé publique. La 

HS destinés à protéger les spparellieges contre une 
saisfuit, sans pour ceke diminuer eur 

    

    

  que lee rejcts correspor 
concepiion et l'emplacement des dispositifs de sécu 
surpression intene devraient êtres els que cet abjecté 
séficacité où leur Babilité. 
ARTICLE 3.13. ODEURS 

       
  

  

mis,    Les dispositions nécessaires sont prises pour que ! sement ne soët pas à l’origine de gaz odor 
susceptibles d'incommoder ie voisinage, de muiré à le santé vu à la sécurité publ 
Les spotitions nécessaires sont prises pour éviter #n oui circonstance l’appi 
d'anaérobie dans des bassins de slockage où de traltement où dans des canaux à cié! ouveri. Les bassins, 

et traïtemeont des boues suscepribies d'émettre des odeurs sont couverts amant que 

    
       

       tion de conditions       

canaux, slockage 
possible et sf besoin vent 
ARTICLE 3.14. VOIES DE CIRCULATION 

  

      

  

ss dispositions né 

  

saires DOUT 

  

égemenss d'urbanisme, l'exploitant doi pren 
ci de matières diverses 

jres de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de 

Sans préjudice des 
nrévenir les envols de poussière 

- Les voies de circulation et 

pente, revésement, ic.) et convenablement netioyées, 
= es véhicules sonëra de l'installation n’entraînent pas de dépôt ée pous 

voies de cireulation. Pour cela des dispositions telles que ie lavage des roues des véhioui 

    
    

    
ou de boue sur ies 

s 
    

  

en £as dc besoir: 

  

doivent être préves 

   



Des dispositions équivalentes peuvent être prises er lieu ei place de celles-ci 

VOLS DE POUSSIERES 

  

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET E* 

Les stovkages de produits puivérulents sont sonfinés frécipients, ile 
installations de manipulation, tansvasement, manspor de produits mulrérulemts sont, seuf impossibilité 
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 
poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage cn 
vue de raser les disposons du présent arêté. L'explohent s'assure de an effencté spératormelle 

À ce titre, l'installation de dépoussiérage fait l'objet d’une maintenance, Les équipements et permanente. À 
aménagements sorespondants satisfont par ailleurs le préventior des risgues d Sara st d’explosion 
(évents pour ies tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

  

  bâtiments fermés) &t_les 

    

    

CHAPITRE 3,2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.4 BISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans ie milieu naturel doivent &tre en nombre aussi re 

prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est imierdé, 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans e milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute 1e mesure du possible, collectés ct évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rajets, Le forme des 
conduits, notamment éans leur partie le plus proche du débouché à l’armosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atnosphère, La partie ienminale de a cheminée peul 
comporter un convergent réalisé suivant les régles de l'art lorsque la vitesse d'éjection ost plus élevée que 
La vitesse choisie pons les gez dans ia cheminée. L'emplacement de c2s condui tel qu'il ne peut 5 
avoir à aucu moment siphonmage des cfinents rajetés dens les conduits ou prises d’air avoisinent. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point enguieux et la variation de Ia section des conduits eu 

voisinags én débouché est continue 64 lente. 
Les poussières, gaz polinents où odeurs son, des la mesure du possible, cnprés à la source et camalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un stivi, dont les poinis de rejet sont 
&s ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de poiluents à l'aimosphère. En particulier les dispositions de le 
norme NT 44-052 (puis norme EN :3284-I) sont respeciées. 

poinis doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles st permettre des inierventions en 

ts sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme etfou l'arrêt des ? 

uit que possible. Tont réjei non 

      

  

  

  

  

     
   

  

   

    

    
      

     

  

          

stallations ans! que les 
gistre 

      

    

  

  N° Puissance fou: Combustible 
conduit __ capacité _ 
  1     
  

2 Li 
F- Fontaine de dégraissage — 

1 Atetier Usinage VL



    

  

   

   

   

        

   

          

à [Foniai 
Atelier 

  

  

$ Chaudière bure: 
El ü TEChaudière mfrmerie 

  

  

  

   
      

  

  
  

  

  

  

| ae”  Dieméire 
leum _jenm 

Conduit 7. | 

[N°1 . 
Conduit | 54 
N°2 | 

| Conduit Fu 
es _ 
Conduit | 16 din 
N°4         
IConduft 
N°5 i 

; Conduit | 
in? 6 
[Conduit 

      
  

   



Articie32.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Les raiels issus des installations doivent respecrer les vaieurs limites suivantes en concentration, les 

    

Concentrations Instamtamées en 
|mg/Nm° 
Facidité totale exprimé en E 
HF oxprimé en F | 
INOx exprimés en NOZ 
ÎPoussières total 
Plomb 

Conduit n° i 

  

   
   

    

          

  
  
    

    
Cuivre 

  

ARTICLE 32. 

On éntené par flux de polluant la mess 
rejetés éans l'atmosphère doivent à 

  

Les flux de polluants 
  

  
  

T Conduit N°2 
ah 

  

  
  

  

  
  

  

gn + Cuivre 

  

 



AE 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOERC 
AQUATIQUES 

  

      

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET € ONSOMM. ATIONS D'EAU 

ARTICLE 41.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Iutic contre ur incendie où aux 

  

prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pes és à 
roices de secours, Sont iimités aux quantités sui         

   

    
  

  

Code national de la] Prélèvemen : Débit maximal m5} 

  

fOdemedekrewsource Nom de 
  

  

       
   

  

  

  

  

  

messe d'eau ou |masse d'eau meximol 7 : 
de Ie commune (compatible SANDRE) lanmuei Horaire | Joumnalier 

| (si prétèv 3 i 
June masse d'eau) … 

Eau FRGG92 [35 000 300m%h | 

Forage | 
{nappe ! | 

des Beauce) | i li 
Réseau publie | 12 000 | 

| |   
  

L'exploitant prené toutes Les dispositions néces: 
, pour H 

    

dns ia conception &t l'ex 
ration d’eau de 

  

    insté 

ARTICLE 412. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 

PRELEVEMENT D'EAUX 

mont dans jes       urs d'eau ne gérerl nes le libre écoulement 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRELEVEMENT 

  

   

    

      

autre équipement 
strielles #1 pour évil 

eux ds prétèvement, 

  

rot 6e forage &i 1es mbes 

    

on aiteiné le niveal ant 

   



    

L'égnipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

de La cireutation sur le site.     est proté 

  

La tête de pi 

Ea tête du puits, ie tube de soutènement doit dépasser du sol d'au moins 50 om. Cette hauteur minimaic 
est ramenée à 20 em lorsque la tôle débouche à l’intérieur d'un local. Elle est cimentée sur 1 m de 
profondeur compté à partir du niveau du lerrair nature. En zone imondable, la tête est rendue étanche ou 
est située dans un focal lui-même étanche 

recouvrant, cadenassé, dur socle de forme conique 

  

Le tbe doit dispoter d’un couvercle à b 
emiourant le tube et dont la ponte est dirigée vers l'extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment et 

urface de 3 mé au minima el d'au moins 30 em au-dessus du niveau du terrain naturel 
pour éviter touts infiltration le long de la colonne. Lorsque lu tête de l'ouvrage débouche dans un ivcal. le 
socle n'est pes obligetoire mais dans ce cas Le plafond du local ou de ja chambre de compiege doit 
dépasser d'au moins 50 om le niveau du terrain naturel. 

  

      résenter ue 

  

    
    

e équivalent est Installé sur la tête du      Un cmpot de fermeture où tout autre dispositif approprié de orme! 
sondage, forage, puits où ouvrage souterair conservé pour prélevez à titre temporaire ou permanent des 
aux souterreines ou pour cffectuer leur surveillance. Îl doit permettre un parfait isolement du sondage, 

; puits on ouvrage souierrain des inondations e1 pollution par les eaux superficielles. En for 
rieur du sondage, forage, puits, ouvrage 

  

dehors des périodes é'xploitation où d'intervention, l'ac     
positif de sécurité. 

  

souierrain esé interdit par un 

Le tübage est muni d'un bouchon de fond. 
    canalisations distinctes de celles äu     2 distribution de l'eau issus du forage doit s'effectuer par 

é'adéuction d'eau posa. 

  

     es valeurs enregistrées ser   Le forage est équipé d'enregisireurs #2 continu des volames prélevés. 
ées mensuellement au service instrucieur. 

  

comruni 
L'exploitant envoie à l'inspecteur des installations classées et an service départemental chargé de ia 
notice de Jon, en janvier dé cheque année 
© un rapport eur les volumes préievés dens chaque forage au 

précédente, 
2 {es résultats du suivi piézométrique, 
sun examen des Pis du prélèvement sur la ressource avec à 

évolutions constatées. 

    
de chaque mois de l’année civile 

  

  évesséires sut Les 

  

us les commentaires     

  

x présent arrêté 

  

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé + 

Sivements doit faire apparaître Tes changements constatés dans Te régime des seux el les 
dion de l'ouvrage. 

  

Le registre des pr 
incidents survenus dans l'exploits   

L'ouvrage est régulibrement entretenu de manière à garantir ia procctior de la ressource en eau 
sonterrane, notamment vis-L-vis du risque de pollution par les eaux de sarface et du mélenge des caux 
issues de défférents sysèmes aquifères, &i à éviter tot gaspillage d'eau. 

  

  

  L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique. au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier 
lérmehétié de l'installation concemée st l'absence de communication entre les caux prélevées ou 
surveiliées et les caux de surface ou colles d'autres formations aquifères mterceptées per l'ouvrage. Cette 

sion porte er parioulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuveïages, tuages…) 
5 suivant Finspection, le compte rendu de este 

     inspec 
L'exploitant adresse au préfet, dans jes rois moi 
inspection. 

  

 



air? 

  

    

andon provisoire où définitif de l'ouvrage 
L'abandon ée l'ouvrage svra signalé au service de contrôle er vue de mesures de comblement 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantr l'absence de 
transfert de pollution ot de circulation d'eau ennre les diflérentes nappes d'éar souterräine contenues dans 
ïes formations aquifères 

ASE        

      

» Abandon provisoire 
En cas d’ébandon ou d’un arrêi de longuc durée, le forage sera déséquipé {extraction de la pompe}. La 

En de la zone neutralitée seront ass     

  

s Abandon définit 

Dans ce vas, le protection de tête pourre être enlevée st Je forage 5eme comblé dé graviers ou de sables 
propres jusqu'as plus 7 mé: sol, suivi d'un bouchon éc sobranite jusqu'à 3 m et le reste sera cimenié 
{de -5 m jusqu’au sol) 

  

  
  Soitant prend ies mesures appropriées pour l'oblaration 

es nappes d'eau soulerraines et la mise en 
ficacité sont consignées 

La réalisation 
{avec 

Lin cas de cessation utilisetion d'un forage, l'expi 
où le comblement de ce are afin d'éviter la pollution 
communisation de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur 
dans un document de synlhèse qu est transmis au Préfer dans le mois qui suit sa réalisation. 
de out nouveau forage ou 2e mise hors service dur forage est portée à le connaissance du Pré 
zous ler éléments d'appréciation de l'impact hyérogéologique. 

  

     
  

        

  

    

   Dans les deux mois qui suivent la fin des travaux de comblement, l'explofant en rend compte av préfet et 
fui communique, le cas échéant, les éventuelles moéifications par rapport au document transmis 
préaleblement aux travaux de comblement 

  

L'exploitant communique au préfèt dans Les deux mois qui suivent te comblement, am rapport de travaux 
précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de ceL 
ouvrage, les travaux de comblèment effectués. 
ARTICLE 4,14, PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVÉMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
sments d'eau aux strictes nécessités des processus inéustricls, 

ei arrêter ie lavage des véhicules, y compris à partir du 

   

    

    Ge Himiter les pré 
= de Hmiler l'arrosege des espaces ve 

publie d'alimentation en san, 
= d'informer le personne! de 

convie : 
- d'exsreer une vigilance accme sur Les rejets que l'établissement génère vers ie milieu naturel 

noiemment des observations journalières ct éventuellement une avememation de la périodicité des 

éseau     
    

  nécessité de préserver au mieux je ressource én cat par louie mesuré 

    

    

analyses d'auic surveillance ; 
- de signaler toute anomelie qu' entralaerait une pollution du cours d'eau ou de ja meppe d'eau 

  

souterraine. 
SE, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dams a but d'intérêt général, notamment du 

utie contre la pollution des caux et leur régénération, dens le but de satisfaire où de 
mentionnés à l'atiole L.211-1 du code de l'onvironnonent, de la salubrité pubtique. 

de a police ct de la réprrtition des eaux, de modifier d'une ménière temporaire ou définitive l'a sage es 
avantages concédés per le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune idem 

       puni de v 
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tar d'alente où l’état de crise sur la masse d'eau 

mentionnée dans le tableau de l'article 4.1.1 (par exemple : la nappe de Beauce Centrale, la Loire, la 

rivière Cher), l'exploitant doit mettre en œuvre les mesures de réducion temporaire de ses 
prétévements, d'écmomie d'eau ex de Hmitation de ses rejets aqueux (des ie respect des contraintes de 
sécrité des nstalfations), qui suivent : 

     Lorsque le Préfet consiste p 

    

étal d'alene 
- stockage des effinents, 

reporter la vidange des cireuits de refroidissement. 

érat de crise 
l'industriel devra urêter tous les prélèvements qui ne sont pes indispensables au maintien 
de l'outil de production: 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

  

Tous les cFluenis aqueux sont canaïisés. Tout rejet d’efuent fiquide non prévu au présent chapitre et au 
CHAPTTRE 4.3 ou non confomme à leurs dispositions est interdit. 

l'exception des ces accidentels où la sécurité des personnes ou des installaions serait compromise, i] est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de coliecte 3 ents devant subir un traitement 
ou être détruits et ie mitieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à nn transfert de poléution sont privik 

fluents. 

    

  

    pour 
  l'épuration des 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tons les résoaux et un plan des égouts sont établis per l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
sotemment après chaque modification notable, et datés. Tls sont tenus à ia disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie 6 dk 
Le pie des réseaux é'aiimentation ei de collecie doit notamment 

origine eu la distribution de l'eau d'alimentation, 
jes dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantaïion des 

ettant un isoiement avec {a distribution alimentaire, 

    

   

disconnecreurs où tout autre dispositif per 

  

= Je secte et les réseaux associés 
les ouvrages de Louies soriés (vannes, compieurs..) 

2 es ouvrages d'épuration imeme avec leurs points de contrêle at les points de rojet de toute 
nature (inteme ou av milice). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des cffments sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches el 
résister dns le iemps aux actions physiques et chimiques des efluents ou produits susceptibles &y 

    

    

transiier. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés eL pré 
Les différentes canalisations accessibies sont ropérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances ct préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 
sort aériennes. 

eatifs de leur bon état et de jeur étanchéité. 

  

 



pis? 

  

ARTICLE 4.24. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L’ETABLISSEMENT 

Les effiuënts aqueux rejetés par Les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouis 
ns dés égouts, éventusliement par mélange avec 

  

     

      

ême doit permetire l'isolement des réseaux assainissement de l'éblissement par rapport à 
lexiérieur, Ces dispositif sont maimenus en état de marche, signalés et .actiommables er toute 
circonstance iocalement ctiou à partir d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

  

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENT LLEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES ÉFFLUENTS 

L'explotent est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

  

es eaux domestiques, 
= les eaux pluviales, 
= les eaux Industrielles 

ARTICLE 43.2. COLLECTE DES ÉFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pus de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de trailerënt. 
La düution des eflueis est interdite. An ana 

de rojets fixées par le présent arrêté 
ons autres que celles révultant du ra 

    s elle ne doit constituer un moyer de respecter les 
. Il si ntedit d'abaisse les concentrations en 

emblement des 
aliations de 

  

    valeurs seails 

substances polientes des rejets par sireales dik 
efluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à ia bonne marche des in 
traitement. 
Les rejets direis ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines où vers ies milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

    
    

  

La concepiion et le performence des installations de waitement (vu de pré-traitement) des effluents 
squeux permettent de respecter les valeurs limites imposées am rejet par le présent etrêté. Elles sont 
catretennes, exploitées et surveïllées de manière à réduire ac minimunn les durées d'indisporibiiité ou 
faire face aux variations des caractéristiques des effluents beute (débit, lempérature, composition...) 
compris à l’occasion du démarrage où d'arrêt des installations. 
SE une indisponibilité ou on dysfonctiomement des installations de traitement ost susceptible de conduire 
à ue dépassement des valeurs limiter imposées par ie nrésent arrêté, l'exploitant prené les dispositions 
écessaires pour réduire le polletion émise en limitant où en arrétanr si besoin les fabrications concemées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour Jiméter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux À ciel ouver (conditions anaérobies notamment). 

NTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

    

% 

      

     

    

ARTICLE 434. E 

Les principaux paremètres permettant de s'assurer de la bonne marche des ini 
eaux poliuées som mesurés périodiquement #t poriés sur un registre 
La conduite des installations as! confiée à un personnel compétent disposant d'une formation ni 

    

talietions de traitement des    

  

aie et     
  

Rosilifs de 
er et ïes
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ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
   s réscaux de collecie des établissement aboutissent aux ponts de rojet qui 

présentent les caraotéristiques suivant 
wenls générés 

s 

    

  

dieu récepieur codifié par ie 

  

FPoint de rejet vers le 
présent arrêté 
Nature des effluents Eaux domestiques 

aoîre du rejet Résea commune d’eau usées 
AINT MESMIN, puis la 

n°1 
  

        Milieu raturef récepteur où Station de traitement: STEP LA CHAPELLE 

collective Loire 
Conditions de raccordement Convention 
  

  

Point de rejet vers Le milieu réccpieur codifié par le! 
présent arrêté 

Î Eaux pluviales eaux mdusriclles (les efluents de 
Le Gas et la tiboñnition, les eaux de rinçage de La Hene de 

Neime des effluents éras es À Rd 
préparation des feuiliarés, les rejets de l'atelier de 

traitement de surface) 
2 désémileurs-déhourbeurs pour les eaux pluviales : 

    

      

    

= Vis 8000, débit = 30 lis 
Trañiement avant rejet |. v:=20001 Î À 

Î Station de déioxication imteme pour L 
i industriclies 
Milien naturel récepeur ou Ststion de traïtement|, 

_ Es La Loire 
collective 

Conditions de raccordement Convention 
  

  

  

de rejer vos le milieu 1cepier co 

  

Eésent arrêté DRE   

  

industrielles (les rejets de l'atelier mécanique 
après déshuilage, les purges de compresseurs, le 

    

  None des efflrents lngtioyage des sols, le lavage des pièces de l'atelier 
mécanique) 

FExutoire d Le Loire 

    

Séparateur d'hydrocarbures {V = 3 0001) 

de trairement|STEP LA CHAPELLE SAINT MESMIN, puis je 

Loire 

de raccordement Convention 

   
raitement avam rejet 
filieu naturel récepteur où Stati 

  

  
  

ARTICLE 4.3.6, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 

REJET 

  

Rejet dans je milieu natyrel 
  

ositifs de rejet des cffluents liquides sont aménagés de manière à 
le aurant que possibie la perturbation apporée an milieu récepteur, aux abords du point de rejet, 

en fonction de lhtilisation de l'eau à proxixpité immédiate st à l'aval de celui-ci, 

  

    

 



    

- no pes gêner la navigation (le cas échéant 
lis doivent, en outre, pormettre une honne diffusion des cffluents dans Le lieu v 
En cas d'occupation du domaine publie, ame convention s6ra passée avec le service de l'E: 

      
    écepteur 

  

mpétem. 

stgtion coilective 

  

ÉÈRE 

  

ù 

  

         Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préfadice de l'autorisation délivrée par Ia collectivité 
à lequelle appartient le résean public et l'ouvrage de railement colectil, en application de l'article 
1.1331-10 du code de in santé publique. Cet autorisation es frasmise par l'explotant an Préfot 

  

Article &S.6.2 Aménagement   

3.621 Aménagement des points dé prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effinents liquides cst prévu un point de pr 

ts dé mesure (débit, tempéræure, soncentration en polluant, …) 

    

èvérneni d'échantillons et des 

poi 

  

és de manière à être aisément aocessibies et permetrre des interventions eû loute 
ment être prises pour frciliter es interventions d'organismes 

  

Ces points sent aména 
sécrité, Tovres les dispositions doivent égal 

rieurs à le demamée de l'inspection des installations classées. 
  

    ext 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des camx, doivent avoir libre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers ie milieu récepteur 

  

Section de mesure 

  

implantés dams ane section dont les caraiéristiques (rectitude de ie conduite à l'amont, 
js, régie d'écoulement) permettent de récliser dés mesures représentiaives dé manière à 

sal et que 

Ces points sr 
auaïté des pe 
ce que 1e vilesse n'y soil pes sensibiement ralentie par des seulis où cbstacles situés à l' 
f'offluent soit suffisamment homogène. 

Ep 

   

  

   

  

    
             e prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 2 es systèmes permettant 

cervation ées échantillons à uns 1émpérature de 4°C, disposent d’enrepisirement e! permetent la 2 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
     

  Les stfluents rojciés doivent étre exemmis : 
- de matières Aottantes, 
= de produits susceptibles de déga 

indirectement, des gez.ou vapeurs loxiques, irflammabé 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des 

Séposahics où précipitabies qui, directement ov indirecte: 
bon foncéonnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Température : < 30°C 
= pH: compris entre 6,5 er 6 
- Couieur : modification ée la color 

la zone de mélange inférieure à 190 mg PH 

ARTICLE 43.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ÊT DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES 
A L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de callécte sont congus pour évacuer séparément chacune des dive: 
poliuées iseues des activilés ou sortant des ouvrages €'épuration interne vess Îes traitements appro: 

avant d'être évaenées vers le milion récepteur autozisé à fes recewoi 

  

7, en égout où dens le milieu naturel, direci 
s ou odorantes, 

vrages, ainsi que des mé 
mm, sont susceptibles d'entraver le 

   
   

  

      
         

  

  

  

    
  for du milieu récepteur mesurée en ur point représentatif de 

    

es catégories d'eaux 
iés 

      
          

  

  



pra 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES 

EPURATION 

L'exploitant est tenu de 

  

ecier, avant rejet des eaux résiéueires dans le milieu récepieur considés 
après Leur épuration, les valeurs lienites en concentration et flux ci- dessous définics. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N 2 (CF repérags 

Débit de 

référence 

    

           
   

   

journalier : 30 m°f    Moy 

  

  

  

    
    
  

ARTICLE 43.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eux domestiques sunt traitées et évacués conformément aux règlements en vigueur. 

  

ARTICLE 43.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

& éliminées vers les ffières de traitement 
, elles pouxont être 

  

et collectées dans Jes mstallations soi 
En l'absence de pollution prés 
eur dans les limites autorisées par le présent: are 

  

eaux pluvisles pol     

   
   

    
     

  

  d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluvia 
ou susceptibles d’être polités. es effluents pol 

ARTICLE 43.12. VALEURS LIMITES JD'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 

PLUVIALES 
L'exploitant est tenn de respecter avant 
polluées dans le milieu récopiour considér 
définies : 
Référence du rejet vers le milieu récopteur : N° 2 (C£ rez 

    

    

rejet des eaux pluvinies non poiluée: susceptibles d’être 

Jimites en concentration el Aux ci-dessous 

) 

  

  

      
rage du rejet sous L'Aticie 

  

hydrocarbures : $ mg 

  

ionnement €i autre urlaces    



      

- DECHETS     
CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

ment, el l'expioitation 
ter ja 

ssaires dans la conception, l'améné       L'expioitant prend ioutes ies éispositions 
de ses instéllations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise ci en k 

  

production. 
À ccûte fr, il doit : 
= imiter à la source la quantité er Je toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
= trier, rseyoicr, valoriser «es sous-produits de fhricatior ; 

Gu traitement où du pré-traitément de ses déchets, notamment par voie physico-chémique, 
   

  

s'assure: 

biologique ou thermique 
ex déchets ultimes dent Le volume doit être strictement limité, d'un stock     ins Jes 

  

+ S'assuier, Dot 

moilleres conditions possibles. 

ARTICLE 8.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son étabiissement a séparation des déchets (dangereux où non) de 
façon à facifiter Leur traitement ou leux élimination dans des filières spécifiques. 

sées par réemploi,    Les décheis d'embeliage visés par ie tétre IV du Code de l'envirommement sont val 

recysage où doute autre action visant à obienir des déchets valorisebles ou de l'énergie. 

hujies usagées doivent être éliminées conformément à le section 5 du fire [V du Code de 

Fenvironnement, portant réglementation de la récupération des haïies usagées et ses Lexies d'application 
les sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

  

8     

        

  

ément aux dispositions de la section 7 du L.8s piles et accnmulaieurs usagés doivent être éiminés confor 
ché des piles et accumulateurs at à Jeur ütre IV êu Code de l'environnement relatif # a mise sur le mé 

Sfimination 

  

is doivent être éfirainés conformément aux 
remis à dés opérateurs 
Sonneis qui utlisent ces déchets pour des & 

    spositions à La section # de titre IV 
és (colleclonrs où exploitants 

vaux publics, 

  

Los pneumatiques asa, 
du Code & l'environnement : ils s 

stations d'élimiration} ou aux 
rembigiement, de génie civil ou pour l'ensilage 

  

    
        

    

assenrs où exploitants 

  

Les huiles usagées doivent être remises à des opérareunt agréés (rar 
d 

  

gination) 

STALLATIONS INTERNES DE 

  

TICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES 
TRANSIT DES DÉCHETS 

    

ment où leur élimination, 

  

s déchers et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant ieur tré 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivagc par 

ne pollution des eaux superficielies ét souierraines, des envols sl dés odeurs} 
l'environnement. 

    

    des eaux météoriques, € 
pour Les pos 

      

:s poliuants sont réalisées 
us ci des c: 

  

dbies de contenir des produi 
pératior des éventaels fiquides épanc   

  

aires de transit de déchets su: En particulier, 1 
es pour Le ré: s étanches et améran 

  

      sr des 
méléoriques souillé 

  

   



pa? 
    

L'élimination des déchers entrenosés doit être faite régulièrement e! aussi souvent que nécessaire, de 
durée des stockages temporaires     façon à liter l'importance 

ARTICLE 514 DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A  L'EXTERIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'expioïtent mraite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérés 
visés à l’article L.S11-1 du code de l'environneme ue que les installations destinataires 
finstallations de traitement ou intermédiaires) sont régnléèrement autorisées ou déclarées à cet eflét au 
titre de la légistetion sur Les msraïlations classées, 

    

ARTICLE 3.15, DECHETS  TRAITES OU  ELIMINES 4  L'INTERIECR DE 

L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement si interdie. 

ARTICLE 5.16, TRANSPORT 
Chaque lot de ééchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 zelatif au bordereau de suivi des déchets 
dangercux mentionné au titre TV du Code de l'environnement 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter ss disnositions du tre TV œu Code de 
P'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La Histo mise à jour des 
ransorisun utilisés par l'exploitant, est tenue à ja disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les décheis d'embaliages industricls doivent être dliminés dans ies conditions mentionnées au titre TV du 
Code de l'environnement reiatif notamment à l'éfirination des déchets et à la récupération des matériaux 
st rélati£ notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages 

  

   
  

    

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
       

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GINERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation cs consmuite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
L'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidieune, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre La santé ou la sécurité du voisinage ou de constiter une nuisance pour celle-ci 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 selatif à {a limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant ée livre V — titre : du Code de l'Environnement, ainsi que 
jes règles techniques annexes 4 ia cérealaire du 23 fnillot 1986 relaïve aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées sont applicables 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les météricis de manutention st les engins de chantier uë 
Pérablissement, et susceptibles de constituer une gêne pou ic voisinage, sont conformes à la 

ins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 98-79 du 

     

    

    

    

risés à l'intérieur de 

  

    

  

réglementation en vigueur (les et 
23 janvier 1995 et des 1extes pris pour son application}



p 23172 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMENICATION 

jo par voie acoustique (sirènes, avertisseur, haut-parleurs …) 
empioi ost ex et réservé à le prévention ou au 

  

L'usage de tout apparoit de commun 
gênant pour le vo SL interdit san si à 
signélement d’incici 
CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES BE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALELATION 

  

      

  

aves où 

  

    L'installation fonctionne 

ARTICLE 6 ALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Niveau de Bruit ambient es 
Îles zones 4 émergence 
{noluant le bruit de l'établissement) ‘dima 

éneur 435 dB(A)ctinférieurou | Ï 5 

8, 5 jours par 

    

        ani dans |Emerg admissible pour HEmergence admise pour &] 
lementée période aflant de 7h à 2, » sa période 4 sil de 22h à 7h, ensl| 

que ie dira 
   

      
        

    

   

    

veaux limites ement es valeurs 
suivantes pour les 

  

   

        

PERIODE DE NUIT 
Allent ée 22h à 7h, 
{airs que dinar 

  

PERIODES 

    

  

    et jours Br   

smore 

  
  

46 da} 
60 dB(A} 
£0 dB(AŸ | 
60 aB(A) 

ons ne doive pas engendre Une 
à V'Aricie 62.2. , &    

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cs sions de vibrations mécaniques 
Biens ou des personnes, les points de cor 

  

  



    

TITRE 7- PREVENTION DES RISQUES TÉCHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes lee dispositions névessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences, il organise sous sa responsabilité 

our oblénir £t maintenir cstie prévention des risques, Sans ies conditions normales 
tuations transitoires et dégradées, éepuis Ja construction jusqu'à £a remise en étel du 

    

   mesures approprié: 
d'exploitation, es sk 
site après l'exploitation. 
1} met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'applicai 

iger les écaris éventuels 
CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avois à sa disposition des documents Jui permettant de connaître la nature el les risques 
des substances si préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 1es fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R.291-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les 
substances #1 préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans 
les instelletions considérées sont précisés dens ces documents. La conception et l'exploitation des 
installations en tiennent compte 
L'inventaire et 1'état des stocks des substances où préparations dangereuses suscopiibles d'être présentes 
dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenami compte des phrases de 

codéfiées par le réglementation en vigueur est constamment tés à jour, Cet inventaire est tem à 

on permanente des services de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

ssement susceptibles d’être à l’origine d'insendie, d'émanations 
Loxiques ou d'explosion de per ia présence de substances où préperations dangereuses siockées ou 
ulisées où d'atmosphéres nocives où explosibles pouvant survenir soit de fapon permanente où sémi- 
permanents dens 1e cadre du fonctiomement normal dés installations, soit de manière épisodique avec 
une faible fréquence ct de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reporiées sur un plén systématiquement ienu à 
jour. 

A que les zones d'effets modélisées dans le cadre de l'incendie du stock 
sortent pas des limites de propriété de l'étebliswement, le stockage de ces produs finis reste à tout 

    

on et le maintion ainsi que pour détecter 

  

   

    
   

  

    
      

       

L'exploitant identifie ies zones de l'ésabli   

   

      

5 de produits finies ne     

eur à 6 ionnés. 

  

moment à 

La nature exacte du risque (æimospbèré potentiellement explosibie, etc.) et ies consignes à observer soni 
indiquées à l'entrée de cas zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celiss-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

    

STALLATIONS 

  

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de cirouletion appécables à Vintérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des iniéressés par une sionalisation adaptée et une information appropriée. 
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&     ées, maintonues cn constant état de propret 
ans d 

  

voies de circulation et d'sccès sont notamment détire 
gagées de tout objet susccpiible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les er 

services d'incendie puissent évoluer «ans difficulté. 
L'ensemble des installations est sFicacement clôturé sur le totalité de sa périphérie. 

        

  

Asticle 34      4 Gardiennage er contrôle des 4   

aux installations. 
ainsi qu'à la connaissance 

  

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doil avoir lihré azcx 
exploitent prend les dispositions nécessaires au contrôle des acc 
permimenie des personnes présentes dans l'établéssement 
Un gardiennage es! assuré em permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence 
des contrâles à effectncr 

sponsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ov une personne déléguée 
hniquement compétente setière de sécurité puisse être alerié et intervenir rapidement sur les lieux 

en es de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

    

  

  

    
          

12, Care 

  

   
    Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 

= Jérgeur de la bande de roulement : 5,30 mn 
- rayon intérieur de giration : 11 m 
= hanicur libre : 5,50 m 
+ résistance à la charge : 15 tonnes par ess 
+ Ponte maximale : 10 % 

ARTICLE 73.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

    

  de façon À pouvofr détecter rapidement um départ       Les bâtiments et locaux sont sonçus el «ménags 
d'incendie 8! s'opposer à la propagation cn incendie 

    

ment dégagées meur des atsliers, les allées de circulation sont aménagées e: maintien: 
cr cas de fer le chretletion el lévecuation du personnel ainsi que l'intervention des secou: 

  

a 
pour facil 
sénistre. 

ARTICLE 7.343, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE 4 LA TERRE 

2 enirelenues conformément aux n 

  

      

    Les insiallalions élecmiques doivent être conçues, réafisés 
vigueur 

La mise à ia terre est cflecmée suivant lex règies de l'ar 

    

  pécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en placo de manière à éviter tout court-cireuit. 

  

      ior électrique est effectuée au minimum une fois par an par Une vérification ée l'ensemble de 
evées dans son rapport an organisme compéient qui mentionnera Lrés explicitement Les défcemosirés 

L'exploitant conservers unc trace écrite des éventueiles mesures correctives prises. 

    

      

Article 7.3,3.1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de Tamicle 2 de lam&é ministéris dù 31 mers 1980, porant réglementation des 
installations élécriques des éteblissements réglementés au lire de ja législation sur es ins: 
classées 6: susceptibles de préventer des risques d'explosion, sont applicabies à ensemble des zones de 

risque d'atmosphère explosive de ?éblissement. Le pler des zones à risques d'en éäia 
connaissance de l'organisme chargé de }a vérifieatio 

  

    

    
   



    

22. peuvent s 
  Dans les zones où des atmosphères expiosives définies conformément l'Articie 7 

présentes les appareils doivent être réduits au suict minimum. Îls doivent être conformes aux 
dispositions du décret r° 26-1010 du 19 novembre 1996 relaif aux appareils ef systèmes de protection 
destinés à être utilisés en mmosphère explosive. 

    

e4 masses métalliques contenant atfou vébiculant des produits inflammables et cxplosibles susceptibles 
d'engencrer des charges éleairostatiques sont mises à la terre ef reliées par des jigisons équipotentielles, 

ARTICLE 7.34. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

      

  

Article 7.3.4.. Dispositifs de protection 
Les instaflations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement où indirectement à le sécurité des installations, à le sécurité des 
personnes ou à le quotité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en spplicafion de l'arrêté 
rainistériel en vigueur. 

     
      

Les sysièmes de proteotion contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme 
£ membre de l'Union Européenne. En particulier, les composants de 

a série ées normes NF EN 50164 : « Composants de 

  

équivalente en vigueur éans ur Et 
protection contre la foudre doivent être conformes 
rrotcction contre la Foudre (CF) à 

    

Article 7.3.4,2. Vérification des dispositifs de protection 
Les agressions de la fondre our le site sont enregistrées par un sysième de détection é’orage. Er ons de 
coup de foudre enregisiré, une vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée 
dans an délai maximum d’un mois, par ur organisme compétent 
L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un orgenisme compétent, éistinei 
de l'installsieur, au plus tard $ mois après ie installation. 
Jusqu'au 1° janvier 2012, les équipements des installations existantes, ri 
réglementation antérieure font l'objet d’une surveitlance conformément à le nonne NF C' 17-100 
A pastir de 1° janvier 2012, une vérification annuelle visuelle ct une vérification compiète tous ies 2 ans 

Les installations ont vérifiées conformément à la nomme NF 

      
    

  

en place en application d’une     

  

  sont réfisées par un organisme compétent. 
EN 62505.5 
A perür du I   janvier 2610, l'exploftant tient à disposition de l’inspection des installations classées, 

slyse du risque foudre, l'étuce technique, la notice de vérification et de maintenance, le camet de bord 
et les rapports de vérification de ses mstalistions. Ces documents sont mis à jour conformément aux 
dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 
Si Pune des vérifications menées par l'explok 
est réalisée dans on ééfia maximum d’un mois. 
Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une 
déciarañon de confonmité signée par loi et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre 
d'impacts issu du disnositif de complage cité pèus han ains! que de l'indication des dommages évemiuels 
subis. 
CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE T4. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES 

ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison dé leur natuee 
ou de leur proximité avec des imstallations dangerouses, et la conduite des installations, dont le 

dysfonetionnement aurait pur leur développement des conséquences doramageables pour Le voisin 

       
  

  

ni fait apparaître la nécessité d'une remise en ét, celle-ci     
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rage ei d'arrêt, fonclionnement rommal, entretien.) font l'obiet de 
nérôlée 

l'environement (phases de démarr 
procédures et instructions d'exploitation écrites et e      
Ces consignés doivent notamment indiquer 
- Pinterdictios de fumer : 

interdiction de tout bréage à L'air bre 
= l'interdiction d’apporter du feu sous une fonme queiconque à proximité du dépôt ; 

Pobligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 

   

  

       

notamment} : 
= les moyens d’extinetion à utiliser on cas d'incendie : 

ia procédure d'alerte avec les mnéros de téléphone du responsable d’ixervention de l'étéblissement, 
des services d'incendie et de secours. 

  
ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploñant et 
ayant une connaissance de ia conduite de l'nstellaion er des dangers st inconvénients des prodtèts 
stockés ou uilisés dans l'instalation 
ARTICLE 743. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les insialiations, appareils ét siockages dans lesquels sont mises en œuvre ou 

  

    5 de 

entreposéos dos substances 
bjet de 

metionnement de conduite #1 

  

       préparations dangercuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font ! 

  

vérifications périodiques. I! convient, en particulier, de s'assure dt bon 
des dispositifs de sécurité. 

om es fil per une porsomme désignée à cet set, après la fin due 
istre consigne l'exécution de ce contrôle. 

      

  

Un conirôle de l'ensemble de l'install 
travail, avant fenmnoture des locaux. Un x 

ARTICLE 74.4. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du Ru ou une source d'ignition sous ane forme 
dngers présentant des risçués d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions aya 
permis d'intervention spécifique. 

  

rueleonque dans les zones de 
Fait l'objet d'un     

ARTICLE 7,45, FORMATION DU PERSONNEL. 

Outre l'aptitude æ poste occupé, les différents opér 
personnel intérimaire, vert une formation sur les risques irhérents des installations 
ienir en cas d'incident ou accident ei, sur La mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANC 

Tous les travaux d'exicnsion, moéification où maintenance dans les installations où à proxë 
à risque inflammable, expiosible 21 toxique sont réalisés sue la base d'un dossier préétabh définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de Îeur intégration au sein des irslilations où 
unités er exploitation ot les dispositions de condaite et de surveillance à adopter. 

urs et intervenants sur le site, y compris le 
la conduite à 

  

    
  

   

  

nité des 201 

  

$     

    
   

des risques (empioi d'une fiamme ou d’une source chaude par 
ve «permis d'intervention » et éveniellement 

    

exempie) ne peuvent être effecmés qu'après délivrance 
d'un « permis de feu » ef en respocient une consigne particulière 

«permis de feu » si ja consigne particulière doivent être 
née. Lorsque les travaux 

is 

  

Le « permis d'intervention » st éventuellement 
établis et visés par l'exploitant où une personne qu'il aura nommérent 
sont sffeciués par une entreprise extérieure, le & permis d'intervention » # éventuellement le «per 

       
         



    

  

5 où Îles 

  

de feu» et le consigne particalière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise exté 
personnes qu'ils azrront nommément désignées 

    

Arlcie FA6.E Contenu dx permis de travail, de je 
  Le permis rappelle notamment : 

= Les motivations ayant conduit & sa délivrance, 
= le durée de valiéité, 
= Ja mature des dangers, 
+ ietype de matériel pouvant être urllisé, 

les mesures de prévention À prendre, notamment Les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie 
explosion, {a mise en sécurité des installations, 

= ies moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
tte (incendie, ete.) mis à Is disposition du personnel effectuant Les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
aur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travamx st avant h reprise de l’activité, une réception est réalisée par l'exploitant où son 
représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exéoution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : ln disposition des Installations er configuration normale est véri 
et atiestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenimec simple et réalisée par le personnel de 
établissement peuvent faire l'objet d'une procéèure simplifiée. 

Les entreprises de sone-traitance où de services extérieures à l’étsblissement n'interviennent pour tout 
travaux où intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'étabiisseme 
L'hsbilitetion d'une entreprise somprend des criléres d'acceptation, des critères de révocation, et des 
contrôles réalisés par l'établissement. 
CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écire doit préciser es vérifications à effécmer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après 
art d'expiitaion, à ps généralement ausi souvent que estiironr Les conditions d'exploitation: 
Les vérifications, es opérations d’antretien et de videnge des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial term à le disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.52. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les #ôts, réservoirs ei autres emballages, les récinients fxes de stockage de produits dangereux d'un 

à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, ïe volume supérieur à 
numéro ef ie symbole de danger défini dans le réglementation relative à l'étiquetage des substances er 
préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permementes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
êe danger ou les ondes correspondant aux produits doivent être indiqués de façor très Hsible, 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 
Tout siockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des caux ou des sols est 
associé à une capreité de rétention dont le volume est au moins égai à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

= 200 % de te capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de In capacilé des réservoirs associés. 

Cetre disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

       

      

   
    

    

    

ARTICLE 7. 

    

      

    

       

  

  

   

  

  

  
  

   



el 

  

    

  

ockages de récipients de capecilé unitaire inférieure ou égele à 250 litres, le capacité de 

  

rétention est au moins égale à : 
= Sims le cas de Hquides 

fûts. 
dans 

-  Gans tous les 

#00: 
La capacité de rétention ss! étanche aux produits qu'élie pourrait content 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. E en es de même pour 
L'obturétion qui es1 mubriene Fermé er permanence. 
Les capacités de rétention ou los réseaux de collecte er de stockage des égoutires el effluents accidenteis 
né comportent aucun moven de vidange par simple gravilé dans le réscaw d'assainissement où le mitieu 
naiurel. 
La conception de la capacité est telle que toule 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur ent 
téservoi 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les 7 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des subs 
avenl ieur revalorisation ou ieur étimination, dans des conditions ne présente 

polluilon (prévention d’un lessivage par les eaux mérécriques, d’une poliuion des eaux superficielles et 
souterraines, des envois ei des odeurs) pour ies populations avoisinantes ci l'environneme: 
Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des décheis spéciaux considérés comme 
substances ou préparations déngéreuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 
poux la récupération des eeux météoriques 
ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS 
Létmchéité éu (où des) réservoir 
Les matériaux utilisés doivent! être adaptés aux produits utilisés de manièr 
Saclion parasite dangereuse, Les réservoirs non mobiles son!, de manière direcis nu indirecte, ancrés au 

dster an moins à le poussée Arcimède. 

  

rifiants, 5G % de la 

  

males, à l'exception des lat 

  

  

  

5 autres ces, 20 % de {a cmpacité totale des ts. 
800 ] minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

    

résiste à l'action physique el 
or éventuel dispositif 

  

    

  

  

  ir un réservoir associé ÿ soft récupérée, 
Le bord de la capacité et Is sommet du 

te survenant        

    

es de l'art, en Hositant notamment ies 

  

es ou préparations dangereuses son 
at pas de risques de 

    
       

    

    

    

s} associé(s) À La rétention doi pouvoir être contrôiée à tou moment. 
en particulier, à éviter toute 

     

  

  

     

  

    de façon à rés 
il cs 81 donner toute garantie de résistance aux 

Hriques. L es où particulier interi d'mercale: de 
farét, isolant ge réservoir des appareils 

    
    sctions mécaniques, rhysi 

lyauteries flexibles entre le réservoir et les robinels ou clapets d' 

  

REGLES DE GESTION DES STOGCKAGES EN RETENTION 

bles ne sont pas associés à une même 
ARTICLE 7 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits ia 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés cn fosse 
macormés où ls inflammebles dans le respect des $ du présent 

L'exploitant veille & ce que Les volumes potentiels de rétention restent disponibles en penanence. À & 
‘évacuation dés eaux pluviales respecie les dispositions du présent arrêté. 

.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

êts intermédiaires si produils finis considérés corn: 
les ateliers au 

  

  

   COMP: 

  

OTTOSUS vu dangereux      

      assinilés, et pour les Hiqi 

      

ARTICLE 7. 

Les matières premières, prod 
préparations dangereuses sont lim 

ant eur lonctiommement 

  

e des substances où des 
iniraurn 

      

   

  

    en qua 

    

technique pere



FETE 

  

ARTICLE 7.8.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont éténches at eliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de ?art, Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 

  

    

déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter Le renversement accidentel des emballages (amimage des fûts...) 
Le stockage er la manipulätion de produits dangereux où polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) sont 
sfféctués sur dés aires étañches st aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière À pouvoir vérifie lour niveau de remplissage à tout moment st 
empêcher ainsi lens débordement en cours de remplissage 

    
    

  

  

s dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que Îes produits utilisés sont confommes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'éiimination des substances où prénarations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
irement In filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers 

e mitieu naturel s'oxéonte dans des conditions conformes ae présent arrêté 

  

     
    

CHAPITRE 7.6 MOYENS  D'INTERVENTION EN  C4S D’ACCIBENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.4 DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

veus adapiés aux risques à défendre ct répartis en fonction de La 

  

sement est doté de moj 
ax-ci conformément à l'étude de dengers 

L'état 
localisation de 

    

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont meintemus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant éoi pouvoir justiéer, auprès de l'inspection des installations cl 
dispositions. {1 doit fixer les conditions de maintenance er les conditions 4: 
matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles el les observations constatées doivent être inscrites sur un 

rogistre tem à la disposition des services de la protection civile, d'incendie &i dé secours c! de l'inspection 

es, de l'exécution de ces           

des installations classées, 

ARTICLE 7,6.3. RESSOURCES EN EALI ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de iurie co: 
et au nüvimum les moyens définis ci-après : 

= d’un poteac incendie d'un débit de 195 m3/h sous Ü,$ bar entretenu régulièrement par l'exploitant, 

= des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis 
dans l'établissement el notemment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes 
de chargement et de déchargement des produits el déchets ; 
Ses robinets d'incendie armés 

omatique d'incendie pour Ie bâtiment électrolytique: 
Le magasin, le local informs 

l'incendie adaptés aux risques à défendre, 

  

   
    

  

    

  

    + d'un système d'extincio: 
+ d'un sysième de détection automatique d'incendie dan 

archives: 
= des réserves de sable mouble et sec convenaëi: 

être inférieure & 100 Aitres et des pelles. 

    tique et les 

  

nent réparties, en quantilé adaptée au risque, sans 
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nt calculées pour obtenir les débits ét pressions 

  

Les canalisations consétuant ie réseau d 
saires en n'importe que] emplacement 

  

  

Dens ie cas d'unc ressource on eau incendie extérieure à l'éteblissement, l'exploitent s'assure de sa 
   Ssponibilité opérationnelle permanente. 
ARTICLE 7.64. CONSIGNES DE SECURITE 

z code de travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
ques etfou dans les procééures et 

2 le personnel 

  

Sans préjudice des dispositions 
    res générales Spéei 

hécs dans les lieux Aéquentés z 
créé sont établies, intégrées dans des proc 

       instructions de travail, tenues à jour #1 ai 
Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'eporter du feu sous une forme quelsonque dans Les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques cualitetives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'ongmne d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou directes sur l'environnement, Ia séci publique ou le maintien er 

sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise er sécurité de l'installation (élecricit 
fluides), 

- les mesures à pre 
Samgereuses et notamment les conditions d'évacuaor 
<’épardage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser er ces d'incendie, 
ie nrocédure d'alerte avec les numéros de téléphone dé responsable d'intervention de 
réblissement, des services d'incendie ct de secours, ête., 

la procédure permettent, en cas de Jatle conire ur imcendis, d'isoler le site fic de prévenir lout 
nsfert de pollution vers le milieu récepteur 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise er œuvre des moyens d'intervention, c'évacuation du 
rérsomnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'explottent aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entrainé à l'application de ces consignes. 

      

          

réseaux de 

    

dre en cas de foite sur un récipient ou une canalisation contenant des substences 
des déchets ct eaux souillées er cas 

  

    

    

         

    

  

$ MILIEUX RECFPTEURS 

  

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION D 

olieius des ceux    

  

Su: la base des éléments de son étude d'impact et de sun étuée de dangers, l'exploitant constitue um 
dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDE! LE DES EAUX" qui pennel de déterminer 

les mesures de sauvegarde à prendre our ce qui conceme les personnes, la faune, la flore, les ouvrages 
cuber 

      

    

exposés à cette pollution, en 
= | le toxiefté et ies cts des produits rejetés qui en raison de ieurs caractéristiques et des quantités mises 

en œuvre peuvent porser alleinis à l'environnement lors d'ur rciet dércct, 
= ieur évolution ef les conditiens de dispersion dans le mifieu nalure?, 
- ln définition des zones risquant c'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibies 

d'entrainer des conséquences sur Le miliou nature on les diverses utilisations des caux, 
= les méthodes de desbuction des poliuanis à mettre en œuvre, 
= les moyens caraifé pouvant &re utilisés pour traiter let per 

este poléon, 
= les méthodes analyses où d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 
L'ensembie dé ces documents ost *éeufiérement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 

connaissances et des techniques. ainsi que de l'évolution de la sensibilité éu milieu. 

   

   

  

       

    

  

nes, ja fauné ou ia flore expos:      
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d'orge 

  

   L'ensemble dés eaux polluées lors d’un accident on d’un incendie est récolté à 
de la fosse de récupération des eaux pluviales présentant ur volume de 13 

= des rétentions du bâtiment vinage {vestiaires et local informatique) d’un volume de 120 m°, 
de trois réservoirs soaples étanches aux produits collectés pouvant recueillis un volume de 360 m°. 
Ces réservoirs seront mis en place par le personnel de la société PEDERAT, MOGUL OPLRATIONS 
Francs à l'aide d’une où plusiours pompes thermiques. 

      

  

es imposés par l'Artiéle 43.12. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être 

  

La vidange s1 
pollués: 

  
  

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CÉRYAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

  

      

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSEO 

s 

DE COY 

    

  On entend par "eomposé organique volatil" (COV) tont composé orgamique, à l'exclusion du méthane, 
avant une pression de vanour de C.01 kPa ou plus à une température de 293,159 Kélvin ou ayant une 
voiatilité correspandanie dans des conditions d'utiliserion particulières. 

  

Or entend par ‘solvant orgmique" tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sens subir 
de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, où utilisé 
comme solvant de nettoyage pour dissoudre des sallssures, où comme dissolvant, dispersent, cocctour 
de viscosité, correcteur de tension superficielle, plestifiant ou agent proiecteur. 

Or entend par "consommation de soivants organiques" la quantié totale de soivants organiques ax 
Sens une installation sur une période de douze mois, diminuée de ia quantité de COV récupérée en interne 
en vue de iem révélisetion, On entend per "réutilisation" l'utilisation à des fins techniques où 
commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. 
Kentrent pes dans le définition de "réutilisation" les soivants organiques récupérés qui sont évacués 
définitivement comme déchets. 

    

    

  

  

    

On entend per “utiésetion de saivents organiques" Le quantité de soivants organiques, à 
Îes préperations, qui est ntifiséo dans l'exercice d'une activité, y compris les soivants recyclés à l'anérieur 
ou à l'extérieur de l'installation, qu sont comptés chaque fois qu'is sont ufilisés pour l'exercice de 
l'activité. 

    
    

  

     On enten par “émission diffuse de COV" toute émission de COV dans l'aix, le soi et l'eau, qui 2'a pas lieu 

sous le forme d'émissions canalisées.   

  
Pour le ces spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication coniraire, les émissions retardées 

dues aux solvants contenus dans les produiis finis, 
ARTICLE 8.1.2. EMISSIONS DE COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS 

    

Les invatiations snscepribles de dégager des composés organiques voiatils sont munies de dispositifs 
permettant de collecter à la source ct canaliser les émissions dens le respect des règles relatives à 
lygiène er à le sécuriié des travailleurs, 

   



      

  

cie et eamalisation sont munis d'orifices obturables et acces 
réseni arrêté où par le réglementation en vigueur 

Ces disposirifs de col 
analyses précisées par ie 

  

    

La forme du émet d'évacuation, aotemment dans la partie la plus proche da débouché à l'atmosphère, 
sr conçue de manière à favoriser au maximum Pascension et le dispersion des 2ez dans l'annosphère. 

  

    

L'ensemble de ces instaliations satislai! par ailieurs le préventior des risques d'incendie et d'expiosion. 

      

  

LE. Héfinision de 

= les concentrations en polinents sont exprimées en gramme(s) où milligremame(s) par mère cube 
rapporées aux mêmes conditions normalisées &i, lorsque cela #6! spécifié, À inc teneur de référence en 
oxÿeène où gaz carbonique, 

    

_ Les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ou aneiyses moyens réalisés sur anc 
durée qui est fonction des caractéristiques de l'efluent contrôlé, de l'appareil unifisé et di: polluent, et 
voisins d'une demi-heure, 

  

seul autorisaion explicite, la dilution des effluents est i 
rraitement. 

& ei ne cemstitte pas un moyen de 

  

Les valeurs fimites des émissions sanalisées sont données en & 
émissions diffuses sun: données en solvants vrais. 

. PLAN DE GESTION DES SOL. 

nivaient carbone. Les valeurs faites 

  

   

ARTICLE 8.1.     

  

Ce plan ost tort à le dieposétion de l'inspection des installations ciassécs. 

  

Le PGS est établi conformément au auide [NERIS en vigueur à le date de réaïisation ou de mise à jour du 

  

org 

La Bu rejeté 8 l'atmosphère de css polluants doit être irférieur à 300 g/h. 

Le flux annuel des émissions diffuses de ces composés ne doit pas dépasser 20 % de ja quantité de 
solvants utilisé.



D 38572 
    

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'UTILISATION DE CFC, DE HFC 
ET DE HCFC 

L'établissement comporte des installations de réfigéation où de climatisation dont. les circuits 
frigorifiques contiennent chacur plus de 2 ke de Aide Higorigéne de type CFC, HCFC où HEC 

  

figorigènes à base de CRC pour effectue: le maintenan 

  

Ü est interdit d'utiliser des fluides 
d'équipement, On entend par méintenance toute opération qui implique une ouverure du circuit 
frigorifique, et en partioutier le retrait, le charge, le remplacement d'une pièce dn cireuit et, dans certains 
cas, la réparation de fuite. 

lennes conformément aux dispositione des articles R 
543-75 et suivants da code de l'environnement . Les contrôles sont effectués conformément eux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au conträle d'étanchéité des Sémonts assurant Le 
finement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques. 

      ss instaliations sont conduites, équipées et ent 

  

    
      

  

Lors de la charge, de la mise er service, de j'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipemenr, s'il 
st nécessaire de retirer tout où partie du fluide Eigorigèe qu'il coment. l'intégralité du fuide ainsi 
retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement d’un équipement, le retrait ct le récupération Ge 
intégralité du fluide frigorigère sont ob 

   

toires.     

    L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide igorigène, à sa mise en service où 
à toute autre opération réalisée sur ce cireuit qni nécessite une intervemion sur le circuit contenant des 
fluides frigorigènes, par un opérateur remplissent les conditions prévues aux articles R. 543-099 à R. 543 
107. 

  

    Corsrôte 'étanchéi 

Pour chaque cireuit dont ia charge en Auide Æigorigène est supérieure à deux kilowrammes, l'exploitant 
fait procéder, rs de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement 
du fluide frigorigène par ue opérateur remplissant jes conditions aux articles R. 545-90 à R. 543-107. Ce 
contrôle est ensuite périodiquement renouvelé séion Les dispositions de l'ariêté ministériel du 7 mai 2007 
reltif au contre d'étanchéité ées éléments assurant le confinement des fluides fgorigènes utilisés dns 

rifiques st slimatiques. 

  

    
    
   

Îes équipements fi 

  

que des modifications ayent une incidence sur le céreuit Ü est égiement renouvelé à chaque fois 
es à l'équipement. contenar Les fluides frigorigènes sont app 

    

Si des faites de fluides Higorigènes sont contactées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable due 
contrôle en dresse le constat par um document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend 
foutes mesures pour remédier à la faite qui a été constatée, Pour les cirenits contenant plus de frois cents 
élogrammes de fluides Aigorigèncs, l'opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de l'Etat 

Sie département. 

      
    

    
dans 

  

sentant des défauts d'étanchéité identifiés    Toute opération de recharge en fluide frigorigène de cirenits pe 
est imierdite. 

      Le dérenteur d'un cireuit contenant plus de rois kilogremmes de fluide fisorigène conserve pendant au 
moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant 
éventueliement l'existence de fuites et faisant état de co que les réparations nécessaires ont été réalisées, et 

5 sur l'équipement el de l'administration. Les tient à disposition des npéraleurs intervenant ultérieureme: 

  

   



Den 

ke 'inrervension 

  

sitent ane manipulation des     L'opérateur établit ame fiche d'mervention pour chaque op 
rides figorigènes cffectuée aur am cisenit. 

  

Cette fiche mentionne les comdennées de l'opérateur, son numéro d'atiestation de capacité prévue aux 

articles R. 543-99 à R. 543-107, ainsi que la date et le nature de l'intervention effectuée. Elle mdigue la 

nature, la quantité ct le destination du fluide récupéré ainsi que ia quantité de fluide éventueliement 
  

réintroduiie dans cel équiper 

    

Pour tout cireuit dont le charge en fluide Rigorigéne est supérieure à trois kilogrammes, cette che cst 
signée conjointement par l'opérereur el mar le détenteur de l'équipement qui conserve l'original 
L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent alors une copié de cotte fiche pendent une duré 

m ées opérateurs inlervenant ultérieurement ser l'équipement     d'a moine cing ans ct le tiennent à disposité 
et de l'admninisiration. 

  

ges par ordre 

  

L'exploitant tient un registre contenant par chui les fiches d'intervention class 
chronologique 

       Hacie 

opération de dégezage dans l'atmosphère d'un fluide figotigène est imterdite, sauf si elle es 
équipement prend toute dis 

LA Grération de 

     où 
nécessaire poar assurer la sécurité des personnes. Le détemieur de 

  

    
nature à éviter le renouvellement de cette opération. 

Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de 
cyant entraîné at cours de année civile des émissions cumolées supérieures à 100 

à la connaissance de représentent de l'État éans le département par le délenteur 
    rigènes     fivides Aig 

Klogrammes som portés 
de l'équipement 

      

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.12 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

jons de ses irstélations et &e suivre leurs effets sar l'environnement, 

  

a de mañriser Les émis 

  

V'exploitant éfini: el met en œuvre sous sa responsabifité ur programme de surveillance de ses émissions 
  

e et la       de leurs elfets dit programme d'auto surveillance, L'expioiant adapte el aciualise Ie rat 
Héquence de cette veille pour tenir compile des évolutions de ses installélions, de leurs 
performances par rappor aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 
L'exploitant décrit dans an document Lean à la dispésition de l'inspestion des installations classées ies 
modalités de mesures et de mise on œuvre de son programme dé surveillance, y compris les modalités de 
transmission à l'inspection des instaliations classées 
Les arêcles suivants définissent le content minima de cc programme ën 
paramères el de fréquence pour Les différentes émissions ct pour ja 

nvironnemen, ainsi que de fréquence de trnemission des données d'auto surveïilanc£. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles se responsabilité, 
des dispositifs de mesure ef des matériels d'araiyse à 

© de dérive), l'exploit [ail procé 
exisinl, par ur 

    

      
      

      

me de nature de mesure, de       
     

    

   

    

de bon fanctionnem 
ntativité des valeur: 

atives, selon des procédures 
de l'entité qui réaiise 

      

   

    
    esurés 

   é 
normalisées lors     



D 3RT2. 
     

  

habituellement les opérations de mesure du programme d'auto swveillance Ceini-oi doit être accrédité où 
agréé par le ministêre en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés.   

  

envirormement, Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 
avec l'accord de certe dernière, se substituer aux mesures comparetives 

  

classées peuves 

  

CTO 

  

CHAPITRE 9.2 MODALITES  D'EXERCICE ET CONTENU DE L 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article DL, Ause surveillance des rejeis atmesphdriques 
9.211 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
Les mesures portent sur les rejets suivants 

ous l'Article 3.2.2.)   L (EE repérage de 

  

Rejeun° 1 

Paramètre Fréquence 
Débit 

Acidité , ements 

res analyses sont effecmés selon re 3 ! 
xyde Dante les normes en vigueur où à 

défaut selon les métnodes de | 
référence reconnues 

    

       

    

  

    

    

  

  

féthodes d'analyses 

  

évements et 

analyses sont effectués selon 
les normes en vigueur où à 

  

Aanuelle 

      

  

Atio surveillance des émissions par bilan 
é s par blier: porte sur es poiluants suivants 

Tspe de mens où Fréquence 

    

  

    

9. 
L' 

P. aremètre 

COVNM de gestion de. Annuclle Fe | 
ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les insiallations de prélèvement d'eau en sax de nappe ou de surface sont munies d'u dispositif de 
mesure totalisateur. 
Ce déspostif est relevé joumellement. 
Les résullais sont poriés su un registre. 

     



ame 

        
    

“Méthode d'analyse 

  

  

ENS ACL repérage du rejet sous 

  

      

    

T 96 DS 
NET 90 10 

  

     

Moyen 24 heures |     
        

NET 90 

      FT 90027, 
96 112,     T où   Hebdomadaire 

      
      

  

or Î | 

  
   

  

La surveiflan éalisée à partir dos à piézomèires suivants



    

   (amont - parking nord), 
P2 (aval — Fitiags), 

+ P23 (aval  parkine vélo) 
  

    

prolégés conte les risques de détérioration et doivent perte les 
ss échantillons. Ils doivent être pourvus d'un couvercle 

  

Ces ouvrages sont conveablemer 
prélèvements d'eau sens aliération du mien 
<oiffant maintenu fenmé et cadenassé. Les têtes des ouvrages font l'objet d'un nivéllement NGF. 

    

us sont relevés el des prélèvements 
x la représentativité des 

fait 

  

Deux fois par an, en hautes eaux et à l'étisge, es niveaux piéromèr 
sont effectués dans le neppe. Toutes précautiont sont prises pour assur 
mélèvements st évier les contrminetions croisées, Dans chacun des piéomètres, l’eau prélevés 
Pobiel d'analyses qualitatives ct quamiratives 

    

Les prélèvements sont exécutés selon la procédure AFNOR FD-X-51-615 par ur organisme compétent et 
les anaiyses sont faites par un laboratoire agréé. L’arrêté ministérie) du 2 février 1998 modifié prévoit en 
ammexe 1 les méthodes de référence à utiliser. Cependant, sauf dispositions contraires des arrètés 
ministériels applicables, d’autres méthodes peuvent être utihisées dans la mesure où les résultats obtenus 

urnis par Les méthodes normalisées. 

   

    

sont équivalents à ceux. 

suivantes sont réalisées sur chaque prélèvement 

  

Les analyses des substances 

    = composés organiques volatils dont les 
- BCE, 
= aydrocarbures totaux, 

mélaux : chrome hoxavalent, cyanures lotaux, cuivre, flucrure, plomb, chrome total, ét 

  

. baryem, 
nickel. 

  

les résalints des mesures sont transmis semestriellement à Pinspection des installations classées 
accompagnés de iont commentaire utile à leur compréhension, Toute anomalie ei est signalée éane les 
meilleurs délais. 

    

La fréquence des analyses et les paramètres anafytiques retenus peuvent être réexamrinés après accord du 
sultais obtenus et sur dernende dément 

  

service d'inspection des installations classées, à raison des 
motivée de l'exploitant. 

ARTICLE 6.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

  

ce des déchets se a tronoméseion des résuliats d'euie srve 

  

Conformément aux dispositions du ditre IV du Code de l’environnement zelatif au contrôle des cireuits de 
æaitement des décheïs, et à ses textes d'appiication, l'exploitant : 
= äient à jour um registre chronologique de la production ct de l'expédition d 

procède à une déclration annuelle sur le neture, la quantité ct Le destination des déchets dangereux 

  

déchets dangereux 

  

produfs.



paire 

    

à la 5p du 1° semestre 2008 puis Lous les trois ans, 

par un crgerisme ou une persame qualifiée dont le choix sera communiqué pi spection 
des installations classées. Ce contrôle sera effet féremec at plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ullérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demanéer. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

  

    

    

     
         

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résullais des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment 
prèie. Il prend Le cas 

sager des risques ou icon 

  

   
   

   
     

  

 COMTELÉVES ADPIOPI    

  

   

  

l’environnement où d’ 
ses mstellations ou de leurs £i 

h sines ou les sols fit 
plication de l’article 

    
    

Er parieuli     

    

de l'environnement, soit réalis 

  

      

    

apparaître une dérive par rapport 
R.512-6 du code de l'enviromement, soit re é aux fins d'inierp sultats de 
surveillance, Pexploitant mot en œuvre les émissions 

  

   
lité entre ies 

  

+ œuvre, le cas an, un pi appropriées st met 
milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE932. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO 
SURVEILL ANCE 

    

    
    

      

dispositions de l'article R$12-69 du code de l'environnement. # 
aire ur. rappori de synthès aux résaltais des mesures et analyses 

ois précédent. Ce rapport, traite an minimum de l'intorprération des 
2 (en particulier cause 6: ampleur des écarts) 

Sans préjudice des 
êr : de       

  

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES 

Les résullas des mesures 16h appiicns 
qui suit leur réception avec Les commentaires et 
CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS 
D'EAL ET DES RÉJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

    

    

d'améliorati 

        

ORNE ARS 

L'exploitant adresse au Préfet, ac plus tard le 3° avi de chaque année, um iiar annuel porant sur 

ent les économies 

ant un fermet fisé par 

 



PTE 

ble du 

  

installations classées. La masse émise sst ia masse du polluant considéré émise sur t'enser 

site de manière chronique où accidemieile, canalisée où diffuse dans l'air, l'eau, st les sols, quel 

qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'exiéricur de l'établissement. 

  

  

    L'exploitant transmet dans le même défai par voie électronione à l'inspection des installations classées me 
copie de cette déclaration suivant an format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations 
chassées. 

  

  

TITRE 19 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS 

CHAPITRE 18.1 TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

ARTICLE 10.11. ATR - ODEURS 

    Article JL Cepiage et épuration des rajets à l'etmosphèse 
Les installations suvcepüibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 
dispositifs nermettant de collecter et camaliser autant que possible les émissions, Ces dispositti, après 
épuration des ga. coliectés en tan que de besoin, sont munis d'orifices obrurables ct accessibies aux fins 

  

  

d'énalyse. 

Le débouché des cheminées do être éloigné au maximers des hebitations et ne pas comporter d'obstacles 
à le di {chapeaux chinois       usion des & 

  

ie rejet 

imites définies ci-après, exprimées dans les conditions 
fo peseals) après déduction de la vapeur 

SAT? 

Hoses er coré     

  

   Les effluents gazeux doivent respecter es valet 
normalisées de température (273 kolvins) et de pression (101,3 
d'eau (gaz sec) et masurées selon les méthodes définies au poË          

    
Concenirations : : _. Fhmengh 
instantanées en me/Nm3 | 

PB TT 
Î Paramètre 

Poussières [10 
    

  

  

   

  

Une mesure du débit rejeté et de ia concentration des polluants visés au point 10.1.1-2. doit être effectuée, 

selon les méthodes normalisées ex vigueur, aie moins tons Les trois ans 
Les mesures sont effectuées pat un organisme agréé pur ie ministre de l'Ecologie ei du Développement 

    

   omposés sont sous forme particulaire où 
a norme NFX 44-053 doivent être 

À défaut de méthode spécifique nommalisée et Jersque ies 
vésicuiaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par 

  

respectées 
Ces mesures sont effect 
du: fonctionnement de l'installation. 

  

   
   

 



pes     

Bo cas d'impessinilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des 
rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à 
respocrer les vaicurs limites est iéalisée. 

    
    

CHAPITRE 10.2 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACE 

ARTICLE 10.2.1. IMPLANTATIGN - AMENAGEMENT 

  

  sriicie H 

  

tant l'installation sont équipés cn parie haute de disposités conformes à la 
ir et 

Les bâtiments abri 

réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaler 
en cas d'incendie, 

      

produits imibrlés dépae 

Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande 
atomatique et manuelle. Les commandes d'ouverture mamvelle sont placées à proximité des accès. 

    

ficie F4.   

  

Le débouché à l'amosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loi que possible des 
immeubles habilés où nocupés per des tiers et des bouches d'aspiration d'air exiérieur, et à une hauteu: 
suffisante prenant en compte la hawieur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 

sum À an rnêtre au-dessus du faitage. 

    

      

      

Les sols des installations où sont stockés, tansvasés ou utilisés des liquides contenant des acides ou des 
bases, À une concentration supérieurs à : gramme par tes sont munis d'an revêtement éanche at 

iov écoulement accidentel vers une capavité de rétention     inattaguabie. Test aménégé de façon à diriger 
étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle 12 présence du produit ne 
puisse er aucun ces ahérer une 

  

uve où une canalisation.   

  fr toute fuite éventuelle provenant de touie partie de l'équipement 
atiblex ne puissent s'y mêler. Elles son! étanches aux 

nique. Il en est de même 

  

Elles sont aussi conçues pour recueil 
eoncerné et réelisées de sorte que les produits incor 
produits av'elies pourraient conlentr et résistent À leur action physique & 
pour les dispositifs éobturetion éventuels qui duivent 8tre maintenus fermés. 

    

    

  

Les capacités de rétention de plus de 1 009 ütres sont munies d'un déclencheur d'alarme er point bas, à 
exception de ceiles dédiées au déchargement. Les capacités de réention ont vocation à être vides de tout 
guide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de rofcvage des caux 

    

   E'étanchéilé du ou des réservoirs associés doit pouvoir être cuntrôiés à tout moment. 

Les cireuits de réguiation thermique de bains sont construits conformément aux règles de T'art et ne 
comprennent pas de cireuïls de rofroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en 

l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont 
de détecter le manque de Kquide ei d'assorvir l'arrêt du 

     

     matériaux capabies de résister 
éguipés de dispositifs de sécurité qui permets 
ehault 

        

  

niquement. 

 



peur 
    

  

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dam le volume est au moins égal à 

plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de in capacité de la plus grande ouve : 
= 50 % de le capacité torale des cuves associées. 

  

tic disposition ne s'applique pas aux cuves conienant des acides où des bases, à une concentration 
armme par Lire, ne pouvant! se déverser duns Ia rétention d'une euve de traitement. 

  

    inférieure à 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citcraes pour les produits liquides sont étanches: 
et reliées à des rétentions dimersionnées. 

Le transport des produirs à l'intérieur de l'établissement est effbctué ave les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballage. 
ÉRCPEERE ER 

Les canalisations de colicete d'effluenis pollués ou susceptibles de l'êe sont étanches et résistent à 
l'action physique et chimique des produits qu'elies sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et 
peuvent être inspectées, Elles sont convenablement entrotemues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sot consignées dans ur document 
préva à cet effet et tene à ja disposition de l'inspection ées installations classées, 

  

  

  

Les différentes 
èrement mis & jour. 

  

Ua sohéme de tous les réscaux et un plan des égouts sont établis par 
notamment après chaque modification notable, et datés 
Ils sont tenus à le disposition de l'inspection des installetions où 
de secours. 
Le repérage des bouches de dépotage des produire chimiques permet de les différencier afin d'éviler fes 

  

sées ainsi que des services d'incendic ct    
  

mélanges de produits lors des fivreisons. 
  

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides ou des bases définis par l'arrêté du 20 avril 

déclaration, le classification, l'emballage st l'étiquetage des substances est réalisé de 

à résister aux chocs occasionnels dans je fonctionnement normal de l'atelier. 

  

  

  

1994 relesif à 
meniére à être protégé &t 

  

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseoux de coliecte des effluonts devant subir un 

traitement ou être détruits et Je milieu récepteur. 

ARTICLE 16.2.2, DISPOSITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 

  

article 0224. 
Las consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à Ja suite d'un arré: pour travaux de modification où d'entretien, de façon 
à permetre en toutes circonstances ie respect des dispositions de. présent arrêté. 

    

Le bon état de l'ensembie des instaliations (euves de traitement et leurs annexes, slockages, rétentions, 
é périodiquement pr léxploftant, notamment avant et après toute suspensions 

6 dûment 

   
canalisations, est vérif 
d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins uns fois par an. Un prépo 
Formé conirôle es paramôtres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejois. 

  

    



past? 

  

    
la présence de réactifs 
dame. 

    l'inspection des instalation classées. Le préposé s'assure noter 
nécessaires si du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôie 

  

  

é sont établies ot disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient 

  

Des consignes de séci 
notamment 

- la lisie des vérii 
prolengée d'activité : 

- es conditions da 
cautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à le maintesance, notanument les vérifcat 

  ications à efféctner avant remise en marche de l'installation aprés une suspension 
  

     5 Jesquelies sont Gélivrées ies subsiances et préparations toxiques ct L    
     

ons des systèmes     

  

automatiques de détecti 

- les modalités d'intervention en ces de sit 
- ies modalités de mise on cœavre des disposé 

ons anormales ei accidentelies : 
& d'isolement du réseau de coliccie. 

    
  

nnel. 

  

connaissance st du respect de ces consignes par son per 

  

L'expioitant s'assure ée à 

  L'éxploitent tient à jour un schéra do l'installation faisant apparaître les suurces el la circulation des eeunt 
& des liquides concentrés de touts origine. Ce schéme esl eu à 1 disposition de lnspection des 
installations classées et des services d'incendie 2! de soconn 

      

arsèete F4   

L'exploitant dispose de réserves suffisantes dé produits où métiéres consommables urilisés de manière 
souranie ou occasionnelle pour zssurer ia protection de l'environnsment, notamment résines échangeuses 
d'ions, manches de filtre, proëufts de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces 

  

  

  

d'usure, élecrrodes de mesures de pH. 

ARTICLE 10.23. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

    

ositif suscetible d'arrêter prompiement cette 

  

entetion en eau du procédé est munie d'un dis 
æimentation. Ce dispositif doit ême proche de instalation, clairement reconnaissable st aisément 

  

accessible. 

Artisie F2 R2.   
L faire apparaître Les secteurs collectés, les poimis de 

tes de mesure, vannes manuelles et automatiques. 
Jassées ainsi que des services 

  

Le plan des réscaux de collecte des effluents âo 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, p 
IE est mis à jour ot tenu à la disposition de ‘inspection des instalisti 
d'incendie et de secours 

  

   

  

    aricie 78. 

Les bains usés, les ringages morts, les saux de lavage des sois et d'une manière générale les eaux 
$ polluées canstituent 
il des déchets qui doivent siors être éliminés de 

ire aux dispositions définies au titre 5 da présent arrêté : 
soit des rejets d'eaux résiduaires qui son treités dans la station de maitement qui doit être conçue 

effet    1 des in 

    

si exploitée à cet ete
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A# 

    

fieie 10,23 

A moins tous les quatre ans, exploitant fournit à l'inspection des instaliations classées les informations 
écessaires au réexamen des conditions 1échniques de rejet de l'instaliatio:     

Article HAZIS,   

  

congus et exploités de manière à oblemir une consommation d'eau 
ce trafléc, dite «consommation spécifique », la plus faible 

  

Les systèmes de ringago doivent êtr 
spécifique, rapportée au mètre carré de le sun 
possible. 
Sont pris er compte dans fe caleul de ir consommation spécifique 

les caux de rinçage : 
- les vidanges de cuves de rinçage ; 

ñ ats, rinçegés et purges des systèm 
fique des effluents ; 

    

  

de secvelage, de régénération et de traitement       
   

Îes vidanges des ouves de raitement ; 
les eaux de lavage des sois ; 

- les sffluenis des ststions de traitement des céfuents atmosphériques. 
Ne son pas pris en compile dans le cafou! de le sonsoriation spécifique : 

tes éaux de refroidissement ; 
les saux pluviales 

- les cffents issus de le préperation d'eaux d'alimentation de procédé. 

    

  

      

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces ét montages) qui participe à l'entraînement du 
bain, La surface traitée est déterminée soit direclement, soit indirectement en Fonction des consommationt 

l'épaisseur moyenne déposée ou par touté autre méthode Siectriques, des guantités de métaux ulisés, de 
adaptée au pronédé ntifisé. Le consoramation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte 

du nombre de fonctions de rinçage. 

     

      

  

& gage 
équei que soit Le nombre de cuves où d'étapes constitaant ce rinçage). 

litres par mètre carré de surface traitée ct par 

y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir 

  

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excédor 
fonction de rinçage. 

     L'exploitant caleuie une fois par an le consommation spécifique de son instalation, sur une périod 
représentative de son activité. Il dent à disposition de l'inspection des installations classées le #6 
mode de caleul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce &: 

    

  

ARTICLE 10.24. INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Ariigle ELA. 

   ss instalations dé traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de 

ébit, de température où de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage où 
de l'arrêt des installations. 

conues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur Les installètions de traitement so 
peuvent assurer pleinement leur minimum jes durées d'indisponioiité pendant fssquelles eiles 

fonction. Si une indisponibilité sst susceptible de condnire à un dépassement des valeurs li 
imposées, l'exploitant prend les dispasitions nécessaires pour réduire le pollation émise en réduisant ou 
arrêtant si besoin les fabrications concemées. 
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Les principeux paramètres permetiant de s'assurer de leur bonne marche sant mesurés périodiquement sf, 
si besoin, en continu avec asservissement à une alarme, Les résullals de ces mesures sont portés sur ur 

et tenus à le disposition de l'inspection des installations classéss 

    

registre éventuellement format 
  La détoxication des eaux résiduaires peut être effecmiée soft en continu, soit par bächécs, 

  

ctués soË en contine, soit à chaque b     Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront 
selon ia méthode de traitersent adoptée 
L'ouvrage d'évacuation des sex issues de la station de détoxicetion sera aménagé pour pérmetire où 
fasiliter la mesure de débit ot l'exécution des prélèvements. 

  

    Les dispositions nécessaires sont prises pour imitér L 2s provenant du traliement des effluents. 
Lorsqu'il y à des sources potentielles d'odeurs de grande surface (hassins de stockage, de traitement 
défficiles à confiner, celle-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le vois 
{éloignement 

csitions nécessaires sont prisés pour éviter an toute circonstance, à l'exception des procédés de 
2 sockagc on de traitement ment anaérobie, l'apparition de conditions araérobics dans les 

où dans Les canaux # ciel ouvert Les bassins, cuneun, sluckage et tfement des boues susceptibles 
£'émertre des odeurs sont couverts autant que possible c?, si besoin, ventilés 

  

   

    

     
   

    

CITAPITRE 10.3 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET DE COMPRESSION 

ARTICLE 103.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 

DE COMPRESSION 

  

  

  Les iocaux où fonctfonnent les appareils comtenent des gaz comprimés où Liquéfiés som disposés de façon 
évacués aréchors sans qu'il en résulte auen os de faite accidentelle des gez, ceux-ci soient évaeu 

d'incommodité pour le voisinage 
La ventilatioz est aésurée, si nécessaire, par un dispositif mécenique de açon à éviter à l'nlérieur des 
locaux tonte stagnation de pores de gaz et de sorte qu'en ausur Gas une fuite accidentelis ne puisse 
donner nefssance À une amosphère toxique où explosive. 

    

    

  

   

  

en nombre suffisan permettre en cas 

  

ouvrant vers l'exlérient 

  

Les locaux sont munis de portes à 
£'accident l'évauation rapide du personnel 

    

L'établissement st man de masques de sccour efficaces er nombre suffisant, mafmenus ours en bon 
avec l'emploi et Le port de ces     état ot dans tn endroit d'accès vil. Le personne! est entraîné et familiaris 

masques.   

és de section les dessert 

  

s-sol, ue conduit d'ax rm 

 



pasa 
    

Le conduit débouche au niveau du sol pour permettre la mise en œuvré, en cas de fie, des groupes 
éectro-ventilateurs des saposre-pompiers, Ce conduit peut être constitué par les gaines de ventilation 
normale des locaux, à condition quelles soient de section suffisante et qu'elles puissent être zaccordées au 

des sapeurs-pompiers. 

      

  

nivean du sol ax matériei 

icie 16.8.2. 

Le local constimant 
d'étage 
Des murs de protection de résistance suff 
des compresseurs où des aceumulaleurs entourent ces appareils de façon à dir 
les gur et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle 
Le ioit est construit en marériaux légers de manière à permettre cotic large expansion vers le hani 

Articie {8.5 

Des murs séparent Les locaux renfmant les appareils ei toyauieres dans lesquels le ga 
es Tocaux occupés en permanence (à l'exception éu bureau du surveillant) et de ceux qui 

néenner des matières nflammables. 

  

An 

  

oste de compression est construit en matériaux Auside (MO). I né comporte pas 

  

ant et formant éventellement chicane pour l'accès aux iocaux 
x vers la partie sopéricure 

    

     

  

   

  

séjoume où 

  

circule de tes 

     éviter à l'intérieur de celu 

  

Une ventilation pemmanente de lout le local doit être assurée de façon: 
stagnation de poches de gaz. 

    

Fatelier des compresseurs est exécutée ax moyen d'un 
du décrei du 4 novembre 1962. Les 

  

L'installation électrique (éclairage et force) dèns 
appareillage répondant aux conditions Axées par les articles 43 et 44 
MOiSUTS Seron 

Les moteurs ne sutisézisant pas à cette condition doivent être placés à l'imérieur de atelier, dens ur local 
solé de ce dernier par une séparation étanche aux gas. 

  

    

  

  
    érficie 2 

Le chauffage des locaux ne peut se faire qu'an moyen d'eau cnéude, de vaponr au d'air cheud produit 
l'extérieur. 

      e 4h.   

es réservoirs et appareïls contenant des gaz comprimés doivent satisfeire à crtation des     
appareïis à pression de gaz 

  

Article 82,44 
Se d'air en un point quelconque du cireuit gazeux. 

            

or des poussières dans le 

à la sortie de 
2 

      pression compore plusieurs élages, le 2ez doit ême convenablement refroi 
que étage intermédiaire du compresseur. Des thenmomèrres permoîtent de ifre La température du 2 

à la sortie de chaque étage des compresseurs, 
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Un dispositil'est prévm sur Les cireuits d'oat de refpidissement permettant de contrôler à chaque instant 1s 
circulation de l'eau. 

  

      Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtent automatiguement i'apparel! si la pression de gaz 
écvient trop faible à so? alimentation ou si ia pression à la soriie dépasse je valeur fixée. 
Un aute dispositif à fonetiomement automatique empêche la mise c2 marche du compresseur où assur 
son arrêt én Cas d'afimentation insuffisante en eau. 

    
    

    

  L'arrêt êu compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs approprié judiciensement réperiis 
dont lin au moins est placé à l'extérieur de F'atélicr de compression. 

      

En cas de dérogation à cette condition, des clapets sont disposés aux endroits convemables pour éviter des 
renverséments dans le chreuit du £2, notamment en sas d'arrêt du compresseur 

  Avêcie H3..7 

Des dispositifs efficaces de porge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où.des produits de 
condensation seront suscentibles de s'accumuler 
Touies mesures sont priseé pour assurer l'évas 
des dispositifs de purge ne crée des pressions dau 
canalisations. 

Toutes mesures sant également prises pour l'évacuation: à l'extérieur sens quil puisse cr résulter de éarger 
e d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

  

  

  

e 

  

tion des produits de purge ci pour éviter que le marc 
creuses pour les zuires apparoils ou pour ie:         

CHAPITRE 10.4 EMPLOI OÙ STOCKAGE DE SUBSTANCES ET PRETARATIONS 

TOXIQUES 

ARTICLE 10.4.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

cie LG4.7        

       Le sol des aires de « où de manipulait 
er une pollution de l'eax où du soi doit être érencn avis des produits, incombustibie 2 

équipé de Façon à pouvoir recueillir Jes eaux de levage, les eaux d'extinction er les produits répandus 
accidenieliement ; pour cela un seul! surélevé per rapport au niveau da sol] ou tout dispositif équivalent 1es 
sépare de l'extérieur ov C'enires aires ou locaux. Les produits rsouciliis sont de préférence récupérés er 
ecyclés, où en ces d'impossibilité treités conformément à l'ardele 3.1.4. du Titre à du: présent atrêté 

     

       

  

  

ie     

  

7. 
re aux liquides toxiques 

dilué exelnsivement de récipients de capacité unitaire infrieure où égale à 250 
Je volume minimel de a rétention est égal soit à la capacité totale des récipients 

ROC Htres, soit à 20 % de [a capacité totale avec un minimum de &OC 

  

  

stockage 
äitres, admis ax transpo 

velie capacité est inférieure 
    
            
Et 
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Tout stockage comprenént des substances ou préparations de ‘iquides susceptibles de créer ame pollution 
de l'en ox du sol, doit être associée à une capacité de rétention dent le volume doit être au moins égal à 
Ia plus grande des deux valeurs suivantes : 
= 106 % de la capacité du plus grand réservoir, 

50 % de ie capacité £lobale des réservoirs associés. 

    

   

munis de jauge de niveau et pour les siockages enterrés de limiteurs de 
sous le niveau: du soi n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée 

   

  

    
remplissage. Le stock 
où assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlabie 

   sister à l'action 

  

La capacité de rétention doit être étanche eux produits qu'elle pourait contenir ét n 
physique el chimique des fides. 1 en eut de même pour le dispositif é'obturatior qui doit être meintenn 
formé en condition normale. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 
même euvette de rétention     associés à 

  

doivent pas 

ins de traitement des eaux résidueires. 

  

Cette éispositian ne s'applique pes aux bass 

  

3. Améragement er organtsation des stochuge 

  

La hauteur maximale d'un siocitage de substances ou préparations sous forme sofide no doit pas excéder 8 
mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l'air Hbre ou sous auvent 

  

La hauteur maximeïe d'un stockage de substances où préparations sous forme liquide ne doit pas excéder 
5 mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l'air bre ou sous auvent. 

Les récipients contenant dés gaz où gez Hiquéfiés doivent être placés dans des Jocatxt séparés des autres 
substances ou préparations solides ou avides. 

Dans tous les cas, les substances où préparations inflammables au sens de l'arrêié ministérie du 20 avril 
1994 doivent être situées sur une aire ou dans une cellule spécifique. 
ARTICLE 19.42. EXPLOYTATION - ENTRETIEN 

  

Eégurtage des prod 

  

 Coanuissen:     

  

Les solides et liquides toxiques doivent être contenus dans des emballages ou récipients conformes à la 
réglementation en vigueur en Francs. Les emballages doivent porier en caractères très iisibies Le nom dos 
produits el les symboics de danger confommément à l'arrêté roinistériel du 20 avril 1994 relat? à la 

sification, l'emballage et l'étiquetage des scbstancet et préparetions chimiques 

  

  

  

déclaration, la 
dangereuses. 

ierre enréchorie ë 

  

LA Reg 
  

  

s dangereuses où combustibies est limitéc aux nécessités de     La présence dans les atéliers de matiè 
Texploitation



ET?       

ARTICLE 10.43. RISQUES 

  

a. Frnection Inéividaeiie 

    

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protecrior individuelle, adaptés eu 
risques présentés par l'installation el permettent l'intervention en caf de sinistré, doivent être consérvés à 

: dtlisation. Ces 7 doivent être eatreteaus <a bon 6 

  

      proxiraité de dépôt et ét 3 
périodiquement. 

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum : 
reils respiratoires isolants (air où O2), 
   

      

à l'emploi de ces matériels 
Fe gr 

Des détecteurs de gez sont mis en place dans les parties de Tinsuallations visées à l'article 7.2.2 
sentant les plus grand risques en cas de dégagement où d'accumulation importante de gaz où de 

vapeurs toxiques. Ces dones sont équipées de systèmes de détection dont es niveaux de sensibilité sout 

  

    
         

10,4.5.5.1 Presorintions communes aux solides el aux liquides 

  

Les récipients penvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit pas sens 
ératures extrêmes et aux intempéries 

  

  es, manipulées ou utilisées dans Les endroits 

  

réparations toxiques doivent &re stoc 

  

tAnCeS où 
servés et protégé 

  

    

3.2 Prescription complémentaires pour ies solides on liquides toxiques 

    

vivent être stoi 

  

tonnelets ou bidons contenant des substances où préparations toxiques Les fs 
sies. Toute disposition doët être prise pour éviter le chate des récipient stockés à verticalement sur des pai 

horizontale. 

ARTICEE 144 AIR 

   

    

mpgeldre   
épéicie JEAAL. Capéage a énaretion des airs À À 
10.44.21 Preseriptions spécifiques aux solides et aux liquides toxiques 
Les installecions susceptibles de dégager des fumées, gar, poussières où odeurs doivent être munies de 
disposhifs permettant de coliecier ét canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositif, après 
épar que de besoin, som munis d'orifices obiurabies et secessibies aux: fins 
d'analyse. 

  

    

  

   

  

on des gaz collectés on à 

  

  habitations et ne pes comporter d'obstacles    Le déjouché des cheminées doit être éloigné au maximum des 
è le di 

  

sion des ga (chapeaux chinois... 

   miser cé sen sde réjet     

aisé de façon à ne pas entrainer ée danger pour l'em 

  

8 doit être    
pour ie personnes 

  En situation normale ov accidentelle, ia vaieur-ouide à ne pas dépasser (définie soit par l'éxploitent, soit 
Sfnie pour chèque substance où préparation.   per le fournisseur) doit être &



22172 
    

De plus, la vitesse de passage de l'air sans traftement de gaz doi étre d'au moins 8 mis en sortie de 
Ge rejet doit dépasser d'a moirs 3 mêtres Les bâtiments oconpés par des tiers situés    

  

venliation, Le noi 
dans un rayon de !5 mètres. 

Les cluents gazeux doivent respecter les valeurs Himitos définies ci-zprès, exprimées dans les conditions 
rormaies de termpérature {273 K) et de pression (101,3 KPa) après déduction de la vapour d'eau (gaz sec)   

  

   ent : plus de 150 mg/Nm de poussières, 
ls gez rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 130 mg/Nm° de composés 07 

xt. 

  

ganiques 
  

   volatils si Je débit massique hora 

CHAPITRE 10,5 STOCKAGE OÙ EMPLOI DE L'HYBROGENE 

  .1. IMPLAN — AMENAGEMENT 

  

ARTICLE 14. 

  

rampes de doué cadres. 

  

Le stockage d'hydrogène se répartie en de 
Une zone centrale grillagée et indépendante du reste de stx 
sontrôler les pressions des rampes d'hydrogènes 

c est aménagée aôn de 

  

    

   Les aménagements seront réalisés avant le 1 septembre 2005. 

  

entienx des 

  

guide doit être étanche, 
is de Mydrogènc Hquide 

    Le sol des aires comportent ur où plusieurs 
incombustible, oz poreux si réalisé on matériaux inertes vi 
ARTICLE 1.5.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

    

£es dans le local ou sur l'aire de    Des substances nos imfammables st non comburantes peuvent être stocl 

  

stockage de d'inst 
Des substances irfammables ou cambarantes peuvent être stockées dans 3e local où sur l'aire du scockage 
de l'installation si clies sont séparées des récipients d'hydrogène 

soit par une distance de 8 mètres {distance portée à 20 mètres par apport aux récipients d'ydrogéne 
    

  

guide), 
- soit par un terre plein sans ouverture présentent une evancéc ée 1 mètre, construit en matériaux de 
caractéristique REJ 120 (s $ deux heures), s'élevant jusqu'à une hauteur de 3 mêtres ou 
jusquà la toiture sauf indications plus contralgnantes d'une autre réglementation. 

  

  

   

  

  

ARTICLE 10.5, 

  

RISQUES 
  haie contre l'incendie     

10.5.3.1.1 Prescriptions spécifiques à l'hydrogène gazeux 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie spprapriés aux risques el confommes 

aux nonnes en vigueur, notamment : 
= 1 extincieur à pondre de 50 leg sur roues : 
= 3 robinet d'eau: de 46 mur, équipé d'une lance susceptible d'être miso instantanément en servir 

 



Rs 

nienus en bon état ct vérifiés av 
conire l'incendie. 

    
     

Ces maïériels doivent être disposés à proximité de l'installation, 
moins une fois par an, Le personne; doil être formé à l'utilisation des moyens de savons 
En cas d'incendie dans le voisage de l'nstéllaion des dispositions doivent être prises pour protéger 
Finstallation. 

   riche 8. a de ge 
Les détecteurs de gez sont mis en place éans les parties de l'installation visées à l'article 7.2.2. présentant 
des risques en cas de dégagement et d'aceumulation importante de g42. Ces zones sant équipées de 
systèmes ée détection dant les riveaux de sensibilité suni adaptés aux situations. 

ARTICLE 10,54. AIR - ODÉURS 

  

. Faieare fimires     
1 Preserintions spécifiques à l’hyérogène gazeux 

    

jet de purge d'hyérogène devra se faire à l'air libre et, dans ious ce cas, en un jeu et à ue hauteur 
“im risque. 

  

suffisante pour ne présenter à 

CHAPITRE 10.6 TREMPE, RECUIT OÙ REVENU DES METAUX ET ALLIAGES 

ARTICLE 16.64. IMPLANTATION - AMENAGEMENT   

    

  

tance au feu 

  

ent présomier les caractéristiques de réaction et de r4 

  

Les locaux abritent instalation: doi 
minimales suivantes 

- murs e plenchers hauts RET 129 (coupe-feu de degré 2 heures). 
- couvernue incombusuible. 
- porté donnent vers l'ex 

  

    ur RE 39 {parc-£lamme de deuré 1/2 heure), 
Les loczux doivent &re équipés en partie hante de éisnositifs permettant l'évacuation des fimées er gaz de 
combustion dégagés en ces d'incendie (lantemeaux sn toitire, ouvrants er façade où tout autre dispositif 
équivalent, Les commandes d'ouvertare manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfimage doit êre adapté aux risques particuliers de l'instariation. 

  

       

CHAPITRE 10.7 EMPLOI DE MATIER£ES ABRASIVES 

ARTICLE 10.7.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

  

   spositifs permettan£ l'évacuation des fumées et gaz de 
toiture, ouvrants en façade où fout autre moyen 

sont placées à proximié des ar 
ss de l'installation 

    
combustion dégagés en cas 
égaiveien®. Les commandes d'ouverture manue! 
désenfimage doit être adapté aux risques particul 

    
  

CHAPITRE 10.8 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE J0.8.1. DISPOSITIONS GENERALES 

   ené par 

  

At sens du présent arrêt  



nan       

    - appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel. gaz de 
pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, flouls jourds ou biomasse sont brflés seul on en mélange à 
l'exclusion des torchères et des parmeaux radiants, 
- puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est définie coma a quantité 
d'énergie thenmique comenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, susceptible 

ré consommée en une seconde er marche maximale continue. Elle est exprimée en mégawatt (MW), 
puissance de l'instaliation : le puissance de l'installation est égale à la somme des puissanez de ious les 

appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée en mégawatt (MW). Lorsque 
plusieurs appareils composant. une installation sont dans l'impossibilité technique de fonctionner 

     

  

  

      

simultanément, la puissance de J'nstallation est le valeur maximale parmi les sommes des puissances des 
appareils pouvant fonctionner simultanémeni. Cette règle s'applique également æux appareils de secours 
venant en remplacement d'un où plvsicurs appareils indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en 

sance mise en oeuvre né dépesse pas la puissance totale déclare j ï 

  

    service, le pui 
- chanfferie : Jocal comportent des appareils de combustion sous chaudière, 
- durée de fonctionnement : le rapport entre Ia quantité lotale d'énergie apportée par Le combustible 
exprimée en MWÉ ct ja puissance thermique totale déclarée. 

    

ARTICLE 10,82, IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

< de rétention 
iniermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion doivent être mumies de 

dispositifs permettant d'éviter tout débordement. Elles soni associées à des cuvetées de rétention 
le. Leur cepacité est strictement limitée au besoin de 

      

répondant aux disposiions du présent a 
Yexploitetion. 
Lorsque le slncicage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire mférieure ou égale à 
250 Litres, admis au transport, le voinme minimal de le rétention est égal, soit à le capacité totals des 
récipients si cotie capacité est inférieure à 800 Litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un mirimure de 
800 litres si cette capacité excède 800 litres. 
La capacité de rétention Goët être étanche aux produits qu'sile pourrait contenir st résister à l'action 
physique el chimique des Fuides, Il en es! de même pour le dispositif d'obturation, sil existe, qui doit être 

inter fenmé en conditions normeles, Des réservoirs où récipients contenant des produits susceptibles 
mile ne doivent pas être associés à le même cuvetie de rétention. 

je ne s'appliquent pas aux bassins de trailement des caux résiduaires. 

  

  

        

      de réagir dangerensement sus 
Les dispositions di: présent ati   

       miaion er combuntinie 

Les réseaux d'alimentation en sombustibie doivent être conçus e: réalisés de manière à réduire Îes risques 
en cas de fuite noïammont dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 

ions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et repérées par les 
  

    protéeées contre les 
Souleurs normalisées 
Un dispositif de compare, indépendant de iout équipement de réguiation de débit, doit être pra 
l'extérieur des bétimonts pour permettre d'interrompre l'alimentetion en combustible des appareils de 
combustion, Ce éispesité£ clsirement repéré ex indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé 
- dans un endroit accessible rapidement et en toulés circonstances, 

extérieur ot en aval du poste de Hvraison et/ou du stockage du comibasibi 
Test parfaitement signalé, maimenu: en bon état de fonctionnement el comporte une indication du sens de 
la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermés. 

de réchautège d'un combustible liquide doit comporter ur dispositif limiteur de Tout eppéreit 
smpérarure, indépendant de sa réguiation, protégeent contre toute surchauËe anormale du combustible 

é à 
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les locaux où se trouvent los appareils de combustion est aussi 

  

Le parcours des canalisations à 
réduit que pessibie 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion as plus près de 

  

celui-ci 
Le consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier 
des charges précis défini par l'expioitent. Les obruraturs à opercule, non manoeuvrables sans fafle 

à ar des bêdments     

  

$ permettant d'une 2 contrêler leur bon 
é en sécurité l'appareil concemé et au besoin 

  

Les apparsils de combustion sont équipés de dispo: 
fonctionnement el d'aurre pari, en sas de défaut, de rc? 
l'instaliation. 

Les appareils de combustion sous chaudières vtilis 
Sispositi de contrôle de la lammo. Le défaut de son fonctionnement: doi 

Parrêt de l'efimentation er: combustible 

  

   

  

  ani un combustible Jiquide où gazeux comportent ua 
écurilé 

  

   

  

   

ceñdie    

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon un£ procédure préélablie, une alarme on cas de 
dépassement des seuils de canger, deit-être mis-en place dans les installations -urilisant un combustible 
garenx, exploitées saos surveillance permanente ou bier implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper 
l'anivée du combustible er interrompre l'aëmentation éleccique, à l'exception de l'alimentation des 
matériels et des équipements destinés à fonctionner en ammasphère explosive, de Falimentation en très 
Hasse tension at de l'éclairage de secours, sens que cette manoeuvre puisse provoquer £'arc où d'étineelle 
pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations 
implaniées en sous-sol. 
L'emplacement des détecteurs es: déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. 

< sur un plez. Is sont contrôlés réglièrement tes résultrs de ce contrôles sont 
La fnbilié des détecteurs est adapiée aux exigences de larticie 10.822, Des 

gulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-deiè dé 60 % de la 
susceptibie d'être en contact avec l'atmosphu 
fonctionnement pourrait étre maintenu confammément aux dispositions prévues 
Cette mise er: sécurité es prévus dans les consignes d'exploitation. 

  

    

  

        

  

  

    

    

     

LE sécurité de toute installatior 
explosive, sauf Les matériels el équipements dont le 

à Particle 733 

   
    

  

   

ARTICLE 10.8.3. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

  

ei érasaies 
      mérôle, de signalisation 

  

L'exploitant doi veiller ex box entretien des dispositifs de réglage, &e 
sécurité. Ces vérifications ct Leuns tésuliats sont consigmés par écrit. 
Tone suyamerie susceptible de contenir du gaz devre faire l'objet d'une vérification annuelle d'étar: 

ue Le pression normale de servis 
endior pa point chaud sur une à 

dégage de grz ue peu être engagée qu'après une purge complète de là tavauteric concernée, " 

  

    

      

    cepibie de s'accompagr      

        
e de documents prédié 

nés par écrit 
celle-ci is ot de mrocédures écrites. Ces 
vérifications et leurs résultats sont cons 
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Pour des raisons liées à le nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effécmée on 
dérog: éslablé de l'inspection des installations 
classées. 

Les soudeurs doivent avoir mne atrestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'xsemblege à 
réaliser. Cstie atiesation doit être délivrée par un organisme exiérie à l'entreprise st compétent, 

smément aux dispositions de l'arrêté du 16 juiliet 1980. 

    ion au précédent alinéc, sous réserve de l'accord 7: 

        

Les instalistions doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. IE vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement fs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation ên 
combustible des appareils de combustion. 

      

dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est    Par dérogation aux dispos 
admise: 

- pour les générateurs de vapenr où d'eau surchauféc lorsqu'ils répondent aux di 
ministériel du 1° février 1993 relatif à exploitation sans présence maine permanente ainsi que ies 
textes qui visndraient s'y substäuer où £e modifier : 
pour les aires appareils de combastion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de 

on permettant au personne! soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des 
de les mettre en sécurité-en-cas d'anomalies ou de défauts soi de l'nformer de ces derniers 

  

spositions de l'arrêté    

    

   
   L'exploitant consigne par £ mmaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personne) at aux vérifications périodiques 
üu bon fonctionnement de l'insralletion et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces prosédares 
précisent la Séquence et la nanure des vérifications à affecter pendant ct en dehors de la période de 
fonctionnement de l'installation. 
En ces d'nomabes provoquent l'arét de J'instaliat 
déverrouilinge intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdire. Le réarmement ne peut 

nation ées défauts per du persomnel d'exploitation av besoin après intervention çur 

    

  

doit Exe protégée contre tout 

    52 faire qu'après & 
ie sit 

  

  

ARTICLE 10.84. RISQUES 

LATE 
L'instaliation doit être dotée de moyens de sccours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 

sont au minimum constitués 
aux, sur les aires cxtérieures et les lieux présentant 

visibies st facilement accessibles. Leur norabre 

     tx de faste conire À 

    

aux normes en vigueur. Ceux 
- des extincieurs portatifs répartis à lintéi 
un risque spécifique, à proximité des dégagements, bit 
est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B eu moins par appareil de combustion avec un 
maximum exigble de quatre. Ces moyens peuvent être réduits de moitié en ces d'utilisation d'un 
combustible gazeux seulemen!. Ils sont accompagnés d'une mention & No pas utiliser sur flamme gaz ». 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec Les produis 
manipulé ou stocké: 

         x des 

  

  

    

    
  

    
   

      présentant des vise 
Les matériels éiéotriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté du 
19 décembre 1988 relatif aux conditions d'insrallation des matériels électriques sur les craplacements 

sentant des risques d'explosion 

   Cmpiacenes 

    

 



ps? 

Les canalisations ne doivent pas être unc cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 

protégées contre les chocs, contre le propagation des flammes st contre l'action des produits présents d 
la partie de l'installation en cause. 

     
   

  

xpioietion 

  

ske Fe Consignes 

  

Les opérations comportant dk 
arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doiven 
consignes prévoient notament 
- les modes opéra 
- la fréquence de contrêle des isposité 
par Finstalletion ; 
-ies instructions de mainienance et de netoys 
nécessaires avant de réaliser 269 travaux : 
-jes modalités d'entretien. de contrôle 21 d' 
sécurité 

  

allations (éme 
ire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 

  

rage si 

  

manipulations dangereuses ét In conduite des ira 
    

  

générées 

  

de séarité et de traitement des pollutions et nuisances 

    

<s opérations et les consignations 

  

; le périodieké de 

    

thsatior des équipements de zégulation er des dispositifs de 

ARTICLE 1.85. AÏR - ODEURS 

      2 ei dparetion des roles à 'ermesshère 

  

à Caves 
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussiéres ou odeurs doivent être munies de 
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions, Ces dispositifs, après 

que de besoin, sont muris d'orifices oblurables et accessibles aux fins 

  

  épuration des gez collectés en tant 

tacles à la 

  

Les combustibles à empioyer doivent correspondre à ceux figarant dans ie dossier d'autorisation ct aux 
caractéristiques préconisées par le casiructeur des appareils de combustion 

à E se rouve Lors do son introduction dans le chambre Le combustinle êst considéré dans l'ét physt     

   uieur de Cheminées 

Youtes les dispositic: 
nombre aussi réduit que poss 
dispersion des pol 

  

  

  

acués par un 
une bomme 

ion soient collectés et 
rmettar 

  

es pour que ies gaz de combusé 
© 6e cheminées qui débouceni à une hauteur 

  

      

  

Pour Les instailations vrilisant normalement de gaz, i} n'est pas tenu compte, pour la détermination ée la 
hauteur des cheminées, de l'emploi d’un autre comibustibie lorsque cefni-ei est destiné à pallier, 
exceptionnellement et pour une courte période, me interruption soudaine de l'approvisionnement er: ga 

  

  

    

Hauteur chaudière YGNIS : 15,5 m



PELLE 

      

Î8.5.23 Vitesse 

La vilesso d'éjection 
éjestion des-gaz 
des gaz de combastion en marche continue maximale doit être au moins égal 

  

10.85.24 Valeurs limites Ge rejet 
Les valeurs limites fixées au présent article concement les appareils de combustion destinés À 18 
production d'énergie sous chaudières, Le débit des gez de combustion est exprimé en mètre cube dans les 
conditions normales de tempérahure et de pression (273 K et 101300 Pa). Les limhes de rejet en 
concentration sont exprimées en milligramimes par être eube (mg/m'} sur gaz see, 1e fenour en oxygène 
étant ramenée à 3 % en volume pour les combustibles gazeux. Le guisiance P correspond à la somme des 
puissances des appareils de combustion sous chaudières qui sormosent l'ensemble de Pinstallaton. 

installation YGNIS 

  

  

    

  

   

  

  

  
    des desouteen |  Oxydesd'ezoeen : Poussières 

éqnivaient SO équivalent NO 
so/Nn 

  

Types de combasle | Où 

  

az nemnrel [_ FmgNm HU Eng |       
  

êe HIS, Mes     
      

  

L'exploitant fait effectuer au moins ous Les ois ans, par un organisme agréé par le ministre de 
P'Environnement, une mesure da débit rejeté ei des teneurs se oxygène et oxydes d'azote dans les gaz 
rejetés à l'atmosphère selon les méthodes nommalisées en viguerr pour l'installation YGNIS. 
Les mesures sont effecmées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 

emistives du fonctionnement de l'installation. Pour les mbines st moleurs, les mesures sont 
age 

  

    effectuées en régime stabilisé à pleine 

célations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afln 
d'assurer un fonctionnement ne présentant pes d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 
également sur les condus d'évacuation des gaz de combustion si, le cas échéant, sur Les appareils de 
fllretion er d'épuration 

  

     

  

   
L'installation ct les appari 
réglage des feux et de contrôle nécessaires 

de combustion af ia composent doivent être équipés des appareils de 
l'exploitation en vas de réduire le pollution atmosphérique. 

  

     

  

Lévret à 

  

Article 18.4 eufferie 
comportant des 

  

ellations de combi     des opérations d'entretien des ins 
auflèric 

Les résultats des contrôles et 
chaudières sont portés sur le Hvrct de          

concernant Ja mise cn place de détecteurs de ga el 
l'exploitation sens présence humaine permanente s'ppriquent, dans es conditions définics par l'arrêté du 
Les février 1993 (JO du 3 mars 1999) aux installations existantes comporiant des générateurs de vapeur 

haufiée exploités sans présence humaine permanente. 

Les dispositions des articles 10.8.2.4. et 10.8.3 

  

5 
s 
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TALLATIONS DE REFROËDISSEMENT PAR DISPERSION D'EAU 

DANS UN FLUX D'AIR 

  

CHAPITRE 10,91INS 

  

ARTICLE 10.9. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Eipiartetion 

  

Les rojets d'air potentiellement hargé d'aérosols ne sont cfectués ni au droit d’une Lei, ni au 
jt d'ouvrenis. Les points de rejet sont mnéragés de façon à éviter Îe siphonmuge de l'air chargé de 

le ventilation d'immeubles avoisinants où les cours intérieures. 

      
à 
gouttelotres dans les cond 

  

     

ricie 8812. Accessibilité 
L'installation de refroidissement doit être aménagée pour pammeitre les visites d'entretien et 
notamment aux périées internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisatior: 
de la tour. 
La tour doit être équipée de tous les moyens d’aucess 

us jes conditions de sécurité ; ces moyens penmehenl à tout 
maintenance de Là tour 
ARTICLE 10.92. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter Jes op 
prébvements pour analyses microbiulogiques et physico- 
que, em zuour ces, il n'y aët des tronçons de caaalisations consiinant des bras mon 
lesquels soit l'ean ne cironle pus, soû l’eau circule er régime d'écoulement laminal 
équipés d'un dispositif permetear le purge complète de l'eau du sireuit 

  

5 accès      

son entretien el sa mainienance 
Fentretien er la 

  

lité nécessaires 
stant de vérifis 

  

      

tions de vidange, cetoyage, désinfection et es 
iques. Eile doit être conçue de façon à ce 

c'ostè-dire dans 
“installation 8s 

         

       
    

          
  

doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues 

  

L'exploi 
ci-dessus. 
Les melériaux es contacl avec 
F'installaëion afin de ne pas fe 
en prenant en compte la qualité de 
phénomènes de corrosion, d'ertartrage où de fommation de biofilm. 

Feau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 

iver a formation de biofilra, de Æaciliter le nettoyage et la désinfection et 
au ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les 

  

      
    

  

siculaires est inférieur à 6, œ % du débit d'eau er circalation dans Jes onde étions de fenctons sement 

normales de l'instabation. 

ARTICLE 14.93, SURVEILLANCE DE L’EXPLOITATION 

L'exploitation s'effectue sous le survelance d’une personne nommément désignée par l'exploitant, 
Pinstallation & dos risques qu'elle présente, rmée ei ayant une connaissmee de ia conduite de ? 

note risque lié ce de légionelles, ainsi que des dangers sl inconvénients des produits 
utlisés où stockés dans 
Tontes les persomes suseepuiles d'intervenir sur l'installation sont désignées ei formées en vue 
d'appréhender neñons Le risque iégioncilose associé à l'instalfetion. L'organisation de 1e 
formation, ainsi gue l'adéquation du contenn de 1 besoins sont explicilées e1 l'ormalisées 

    

  

        
      

  

  
    

    



ru? 

      

des installations classées. 
és personnes étrmgêres à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux instaliations: 
ARTICLE 10.94. ENTRETIEN PREVENTIF, NETTOYAGE ET DÉSINFECTION DE 

L'INSTALLATION 

Dispositions généraies    iriicie HA. 
2) Une mainienance et un entretien adaptés de linsiallation sont mis en place afin de limiter le 
proïifération des légionclles dans l’eau du circuit 6t sur ioutes les surfaces de l'installation en contact avec 
eau du cireuit oë pourrait se développer un biofilm 
b) L'exploitant s'assure du bon élat et du bon positionnement du disposis 
entrainements vésieuleres. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements 

Fexploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce demier avec les 

    

de limitation des 

  

vésicalaires 
særactéristiques de ia iour. 
©) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage si désinfection de installation, visant à maintenir en 
permanence la concentration des iégionciles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à ? 000 unités 

Fommant colonies per litre d'eau, sl mis en oeuvre «ous le responsabilité de l'exploitant. Le pian 
d'entretien préventif, de nokoyage et désimééction de Pinstaltation est défini à partir d’une anaiyse 

éveloppement des Légionelies 
je de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans 

  

        
      

   

  

dj L'anaiyse méthodi 
ses conditions de fonctionnement normales (conduite, ans complets ou particls, redémarrages, 

en) ct dens ses conditions de fonctionnement 
n). 

    interventions relatives à le muinierance où l'en 
exceplionnelies (changement sur l'installation où dans son mode d'exploi 

particulier, sont examinés quand ils existent = 
s modalités de gestion des installations de refroidissement {et notamment iss procédures 

    

pm   

é'entretier et de maintenance portant sur ces installations) 
2 ie cas échéant, les mesures particulières s’appliguant aux 

arrêt annee; 
» les révaliais des indicateurs de suivi et des analyses sn iégionelles ; 
° les actions menées en application du point 10.9.7.1. et la fréquence de ces actions ; 

Les situations d'exploitation pouvant où ayant pu conduire à 1m risque de développement de 
bioffim dans le céreuit de refroidissement, notamment incident d'entretien, bras mon temporaire 

se de circulation de l'eau, portions à température plus 

installations qui ne foni za l'objet d’un 

  

    

insi que     L'ana 
la conception de l'instaliation 
Cet examen s'apptie notamment sur les compétences de ensemble des personnels participant à la 
gestion du risque légionellose, ÿ compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 
8j Des procédmes sdaptées à l'explotetion de l'installation sont rédigées pour définir e! mettre en œuvre 

Ta méthodologie analyse des risques ; 
» les mesures d'enretien préventif de l'installation cn À 

des micro-orgamismes el sa particulier des légionclles 
# les mesures de vidange, nettoyage si désinfection de installation à l'arrêt ; 
«les actions comectives er cas de situgtion anormale (dé-ive des indicateurs de contrôle, défaillance 

da traitement préventif. : 
e l'arrêt immééiat de linstallation dans des condition compaitbies avec la sécurité du site et de 

Pouf de production 
Ces procédures fbrmalisées sont jointes au carnet de sui 

se de risque prend également en compie Îes conditions d'iraplantation et d'aménagement 
  

        

ncrionnement pour éviter le prolifération     
    

     

  

défini au point 10.9.9 
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        Des préventi 

  

Enr 
L'installation est maintenue propre ct dens un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Afin de limiler ies phénomènes d’entartrage et de & 
surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exproitant s’ 
hydranfique Gens l’ensemble de installation {régime turbulent) et procède à ue t 
pemanent de son installation pendant toute le durée de son Rnctionmemenl. Le traitement pourra être 
chimique on mettre en œuvre tout autre procédé doni l'exploitant aure démontré l'efficacité sur le biofilm 
et sur jes Jégionelles dans les conditions de fonctionnement de J'exploftation. 
Dans fe cas où un traitement chimique sereit mis en œuvre, les concentrations des prodnits sont Axées ot 
maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. 
L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage ot désinfection utilisés. E) 
partieulier, le choix des produits biocides tient compte du pl de l'eau du circuit en contast avez l'air et du 
risque de développement de souches bactétiennes résistantes 2 cas é'accoutamance au principe actif du 
biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire Face à un besoin urgent ou à 

osion, qui favorisent la Formation du biofilm sur les 
ure d'une bonne gestion 
raitement régulier à effet 

    
     

      

  

   

    

        

        

    

des irrégularités d’approvisionnement. 
Le dispositif de purge de J'eaë du circuit permet de maintenir jes concentrations minérales à un niveat 
acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 

  

LEE Mettovane vf dér 
dissement est vidangés, nettoyée el désinféciée : 

+ avant le rernise eu serviec de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
€: en tout état de cause au moins une bis par an, sauf dans le cas des installations concernées par 
Le point 10.9.5 

Sions de vidange, netoyage ct dés 
2 ue vidange du cireui d'eau ; 
» an nettoyage de l'ensemble des € 

canalisations, garmissages et échangenr(s)..) 
ésinféction per ua produit dont lefflencité vis-d-vis de l'élimination des légionelies a été 

reconnue ; le cas échéunt cette désinfection s’apnéiquera à tout posts de traitement d'en situé en 
amont de ’elmentation en eau du système de refroidissement 

ons de vidange, les eeux résiéuaires sont suit rejetées 2 l'égout, soit récupérées et 
épuration où un centre de traitement des déchets dûment autorisé À cet efct 

stellations classées, Les réjels ne doivent pas nuire à le sécurité des 
itueliement, an 

   

  

feetian comportent : 

    

x {tour de refraidissemer baës,     éments de ?’inscall 

       
     

   
  

     

    

     des opêr: 
étiminées dans une station € 

#æ titre de Je législation des à 
personnes, à ie qualité des mieux natures, oi à la conservation des ouvrages, ni, éver 
Fonctiomement de la station d’éparation dans laquelle s'eUlectue le rejet. 
Lors de tou nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque 
d'émissions aérosols dans l’exvisonnement. L'utilisation d'ur nelioyage à jet d'ean sous pression doit 
ire spécifiquement prévue par une procédure particulière st doit faire l'objet d'un plan de prévention au 

d du risque de dispersion de légionellec 
ARTICLE 10.95, DISPOSITIONS EN CAS D'IMPOSSIBILITE D'ARRÊT PREVU AU POINT 

10.9.45. POUR LE NETTOYAGE ET LA DESINFECTION DE L'INSTALLATION 
arrêt prévu au point 
éfet et lui proposer 

      

  

     

  

    

    

  

  

nique de réaliser 
informer le 

    Si l'exploitant se trouve dans l'inpossibilité rccmique ou &: 
10.943. poux je net ei la désinfection de l'installation, il devra 
La mise er œuvre de mesures compensaioires 

mspection des instaliations sessées pourra 
exper. 

        

is d’un tiers 

  

soumelire ces mesures compensatoires à      



REA? 

  

Ces mesurés compensaioires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par 
ation de l° âu code de l'environnement. 

  

arrêté préfectoral pris en appë 

ARTICLE 10.9.6. SURVEILLANCE DE L'ÉFFICACITE ET DE NETTOYAGE ET DE LA 
DESINFECTION 

  

   

  

Un plan de surveillmec destiné à s'assurer de P’effcacité du nettoyege et de la désinfoction de 
installation est défini à parti des conclusions de l'analyse méthodique dés risques menée conformément 
aux dispositions prévues au point 10.94, Ce plan est mis en oeuvre sur le base de procédures formalisées 
Fexploitant identifie les indicaiews physieo-chimiques et microbiologiques qui pennettent de 
diagnostiquer les dérives aë sein de l'installaïior. Les prélèvements pour ces éiverses analyses sont 
réalisés périodiquement pa Pexploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin 
d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en ouvre, Toute dérive implique des 
actions correctives déterminées par l'exploitant. 
exploitent adapte et acualise la nature el la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires ei de ses 
sifets sur l'environmement. 

   
    

    

  
  

  

        1 Fré nence des prélèvements 

fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la nomme NF T90-431 est au 
rcinimum bimestrielle pendant le période de fonctionnement de l'installation. 
Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultais des analyses sont 

Artiste 2     
    

  

ieurs à 1 600 
specie anités formant colonies par lire d'eau, ls fréquence des prélèvements et.anaïyses des Legioncli   

  

selon la nomme NF 190-431 pourre étre au minime trimestrielle. 
SE un résultat d’une analyse en légionclies est supérieur on égal à 3 000 umités formant colonies par it 
d'eau, on si la présence de #ore interférente rend impossible ls quantification de Legionelle spccic, & 
féquenes des prélèvements et malyses des Lopioneila specic selon ja norme NF TS0-431 devra être de 
nouveau ac minéoum bimestrielle. 

      

      

HAREZ Hfndulirés de prélèvements on vue     

  

sur un point du circuit d'eau ée 
nence 

  

Le prélèvement est “éalisé par un opérateur formé à cet ef 
refroidissement où l’eau est rem ve de celle en cireulaïion dans le cireuit et hors de tonte à 
directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélévement, répéré per un marquage, est ne sous Ja 
responsablitté de J'exploitenr de façon à faciliter Jes comparaisons entre les résultats de plusieurs anaïyses 
successives. 
La présence de l'agent bactéricide në 

  

   

€ dms ‘installation doit être prise en compte notamment dans le 
cas où un traitement continu à base sst réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le 
iaboratoïre, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 
S'il s’agit d'évaluer l'effcacilé d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, où de réaliser un 
ontôle sur demande de l impection des estaations classes Le prélbremens ont cféciés just gran 

  

    

    

NF TS0451 

  

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de ia recherche des 
Lerionella swecic selon a norme NF 790-431, qui répond aux conditions suivamies 

© le laboratoire est accrégité seion le nomme NF EN ISO/CEI 7025 par le co 
d'accréditation (COFRAC) où tout aire orgamisme dass ion équivalent européen, 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 

  

       
    

d'accréditation 
e ie Jboratoire rend ses résultats sous acoréditation ; 
+ je laboratoire participe à des compuraisons inter laboratoires quand elies cxistent. 

  

   



8872     

  

£rsicée FE CsHÉERES 8     
Les ensemencemenis et ios rési s doivent être présentés selon ja nomme NF TO0-451, Les résa 

sxprimés en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L) 
L'exploitant dernénde an laboratoire chargé de l'analyse que les ensémencoments dont Jés 
apparaitre me concentration en légionélies supérieures & 100 006 LIFCYL soient conservés pendant 
mois par le leboratoire. 

rt d'analyse fournit ies informations nécessrires 2 l'identification de l'échantillon : 
installation ; 

L température de Peau ; 

  

ets sont     
ésutats font 

  

     

     
  = coordonnées de 1 

+ dnie, heure de prélèvemen 
nom du préleveur présent ; 

rence et localisation des poinés de prélèvement ; 
a aspect de l'eau prélovée : couleur, dépôt : 
» pl, condotivité et mbidité de lea av lieu de prélèvement ; 
a nature #t concentration des produits de traitements (biucides, biodispersants.…) ; 
© date de la dernière desinfection chez, 

Les résuitals obienes font l'ohjer d’une interprétation. 
L'exploitant s'assure que le liboratoire l'informera des 
des moyens rapides (télécopie, coursiel) si 

» le résultat définitif de l'analyse dépasse io seuil de 1 0DD anités fommaxt colonies par L 

  

    

   

  

   ésuitats    & provisoires de l'analyse par 
     

  

e d'eau : 

ee résultat définitif de l'anatyse rené impossible l& quentification de Legionelle specie en raison de 
le présence d’une flors intérférente. 
   Rp 

    L'inspection des installations dlessées peut demander à tout moraent la réalisation de prélévements el 
anaiyses supplémentaires, y compris en déclenchant us conôle de façon iropinée, ainsi que 
Hdentification pénomique des souches prélevées dans l'installation pær ie Centre nationai de référence 

des égionelies (CNR de Lyon). 

      
    

    
      
  

Ces prélèvements st amalyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboretoire 
répondant aux conditions définies au point 102.63. Une copie des résultts de ces analyses 

    supplémentaires est adressée à l'inspection des fastallations assées par l'exploitant dès ieur récoption. 
L'onsembie des Æuis des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant 

ARTICLE 10.97. ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES 

  

  ble specie est 
nariee NE TRS 

    Le co sapérieu 

  

sctions à mem: 
se 6 

      

    où due Jorns 3 

    

gionelles selon le norme NF TO0-433, réalisées en application de 
cie 

a) Si les résultats der amalyses en à 
L'ensembie des dispositions qui précèdent, metlent en évidence ie concentration en Legionclla s 

  

supérieure ou ee à 100 000 unités formant colonies par Ltre d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs 
< é'amêt immédiet qu'il aura préclablemen: 

définie, et réalise la v tallaiion de refroidissement. La 
procédure d'arrêt immédiat prendra en compte Le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de 
Finstéllalion ct des installations associées: 
Dès réception des résultats selon le norme NF T90-431, l’expioitant en informe immédiatement 

des installations classées par télécopie avec le mentior : « Urgent et important. - ou 
seuit de 1UG G00 urités formant 1, » Ce 

  

       délais l'installation de refroidissement selon une procéés 
dange, le nettoyage ei la désinfection de 

  

      

      

      aéroréfigérente. - 
document précise 

    

  

e les coordonnées de l'installation ; 
e ie concentration elies mésurée ; 

+ le date du prélévement ; 

   



PELLE       

  

ls réaiis:    aies tion. + les actions prévues et leur 

b) Avant la remise en service de l'instaliation, procède à une anelyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue eu point 10.9.4.1, où à l'actualisation 
de l'analyse existante, on prenant notemment en compte ie conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien, son suivi, Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à 

Quire ies risques de dévejoppement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moe: 
susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise er 
couvre pour analyser est incdent, sozr joints au carnet de suivi 
E'exploian: me en place les mesures d'ameforaon prévues sl définit Les moyens suscapribles de 

share le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en 
ice de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures phyoico-chimiques où des 

analyses microbiologiques. 
€) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement J'effioacité du nettoyage et 
des antres mesures prises selon Les modalités définies précédemment. 
Quermie-hoit cures après cetle remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement poar anaiyse des 
iégionelles selon la norme NF T90-431 
Dès réception des résuitats de ce prélèvement, un rapport globz sur l'incident est trar 
des insrallations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise 
l'ensemble des mesures de vidange, nelioyage et désinéection mises en œuvre, ainsi que les actions 
correctives définies et leur calendrier de mise em œuvre 
d} Les prélèvements et les analyses en Legionell specie selon la nomme NF T90-£31 sont ensuite 
cffeorués tous les 15 jours pendant trois mois. 

cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par lire d’sau sur un des 
l'instalistion est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais # 

      

        
  
  

    

    
    
    

    

  

    
  

   

  

      Pensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 
2) Dans Le cas des instaliations dont l’arrét immédiat présenterait des risques importants pour Le maintien 

outil où la sécurité de l'installation ct des installations associées, la mise en œuvre de le procédure 
d'arrêt sur plusieurs jours pourre être stoppée, sous réserve qu'il 2'y ait pas d'opposition du préfet à la 
poursnite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la nome NF TOU-451 
d'un prélèvement sffectué pendant le mise en couvre de Ja procédure d'amêt est inférieur à 100 000 nait 
formant colonies par Jitre d'eau. 
La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploilemt de lé 
célisæion de l'emdiyse de niques, de Le rise cn uvre d'une ne procédure de netioyage et désinfection, et 

à specie selor la norme NF T90. 

  

        

  

  

      

2e onto des résulte yes, l'opiohant met en œuvre les dispositions suivantes 
sem ce de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colemies per ire d'esx, 

l'exploitant réalise où renouvelle les actions prévues an point 10.9.7.1. h du présent titre el soumet 
à P'avis d'un tiers expert dont Le rapport est transmis à l'inspection des installations 

mce du dépassement de ià concentration de 10 {100 unités 

  cos éjémants 
ées dans le mois suivant la conne 

format colanies par litre d'eau ; 
een cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

Vinstalletion esL arrêtée dans les meilleurs délais e: l'exploitant réalise Pensemble des actions 
prescrites aux points 10.9.7.1.a à 20.9.7.1.c da présent titre, 

Le préfet pourra autorisez le poursuite du fonctionnement de installation, sous réserve que l'exploitant 
mette immédiatement en œuvre des mesures compensatnires soumises à l’avis d'u tiers expert choisi 

après avis de l'inspection des instal 

      

     

   
   

  

  

    

  

tions classées, 

 



2 55172      

  

    Legionelle specie es:        
     
   

  

où égale & TOR 4x  d'ecu #f 
Formes colonies pi 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de J'ensémble des dispositions qui pr 
évidence une concentration en Legionelle specie sion la norme NX 190-431 supéricure où égaie à 1 000 
unités formant colonies par litre d’eau et inférieure 2 100 900 unités formant coionies par litre d’eau, 
Fexploirant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d’une 

reure à 1 000 unités formant solomiss par litre d’eau. 

isée par un préléveme 

    

lent metient er 

    

   concentration en Legioneila specie in 
La vérification de l'efficacité du nettoyage or de la désinfection est réel 
norme NF T90-45: dans les deux semaines consécutives à l’action: corréctive. 
Le traitement et la vérificeñon de l'efficacité de traïement sont renouvelés tant que ia concentration 
mesurée en Legionella specic est supérieure où égaie à 1 000 unilés formant coïionies mar litre d’eau ct 

rL colonies par litre d'eau. 
À partir de mois mesures consécriives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités forment 
colonies par litre d'enu, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques 
de développement des légionelles ans l'installation, prévus au point 10.94.1.. en preran! notemment en 
compte la conception de J'instelletion, sa conchuite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit 
permettre de définir Les actions comectives visant à réénire le risque de développement des légioneliss 
de planifier le mise en œuvre des moyons susceptibles de réduire ces risques, Le plan d'actions 

que la méthodologie mise er œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de 

selon 12      
   

  

   Fo    inférieure à 1 00 096 unit 
     

      

       
   

  

correctives, air 
suivi. 
L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effctuées à le disposition de 

ion des instaliations classées. 

        

   

  

défini de 
san de Je 

19.9.7.1 et 10.9.7.2, si le résultat définitif de l'anaiyse 
Re specie ep raison de le présence d'une fiore inte: 

ons pour nettoyer ct désifecter l'instellation de façon à s'assurer d'une 
(fre d'eau. 

    

    

      rend impossible la quantific 
Pexploitant prend des disposits 
concentration en Legionelle spesie inférieure à 1 000 unités formant colonies par à 

ÉNHENTATRES St SONT DECOUVERTS DES Ca: 

  

   S DE 

  

ARTICLE 119.8. MESURES SUPPL 
LEGIONELLOST 

Si um ou des eus de légionclioss sont découverts par Jes a 
Pinstalletion, sur demande de l'inspection des installations classées : 

» l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un labors: 
conditions prévues au poin! 16.9.6.3, auquel il confiera l'analyse és légionelles selon le norme 
NE T90-4 

e F'exploitent aneiyserd ies cametéristiques de l’ean en circulation au moment du prélèvement : 
»  l'expioilant procédera à un nettoyage el uné désinféction de l'installation #i analysere les 

éristiques de ?’eax en circulation après ce 
chargera le Hboraoïre d’expédier toutes les colonies isolées au Centre national &e 

référence des légionelles (CNR de von), pour identificaion génomique des souches de 
iégionelles 

ARTICLE 10.9.8. CARNET DE SUTVI 

L'exploitant reporte loue intervention éalisée sur 
e les voñimes d'eau consommés monsuelleme: 

odes de fonctionnement ct d'arrêt 

  

ment 

  

ns l’environn: 

  

torités sanitaires         

  

   ire répondent aux 

  

                

  

   

  

nslallation dans ur came: de suivi qui mentionne 

   

  

° esp



PEN? 

  

» les opérations de videng e et désinfection (dates, nature des opérations, identification 
des intervenants, nature el concentration des produits de traitement, conditions de rmise.en œuvre) 
les fonctionnements pouvant conénire à créer temporairement des bras mort 

lerventions spécifiques sur les dévésieuieurs ; 
les modifications apportées aux installations ; 
les prélèvements et analyses efectués : concentration en légionelles, température, conduciivité, 
PB, TH, TAC, chlorures, ete. 

ont annexés au carnet de suivi : 
o le plan des installations, comprenant notamment ie schëme de principe à jour des cireuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour aneiyse des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 

«les procédures (plan de fomnation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...) : 

» les biians périodiques reitifs aux résultats des mesures et analyses 
e les rapports d'incident ; 
» Les analyses de risques eL actuelisations suce: 
+ les notices technigres de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le camèi de suivi et les documents annexés sont senvs à Ja disposition de l'inspection des x 
classées 
ARTICLE 199.10. BILAN PERIODIQUE 
Les résuitais des analyses de suivi de la concentration en Tégionclles sont adress 
F'inspection des installations 5 sous forme de bilans amis 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

5 les évermelle dérives constatées et leurs causes, an partioulier lors des 
concentration 1 000 unités formant colonies par litre d’eau er Legionolla specie ; 

+ les actions correctives prises ou envisagées ; 
e les sEets mesurés des améfiorations réalisées, 

Le bilan de l’année N-1 est éiebfi ct transmis à l'insection des installations classées pour Le A0 avril de 

     

  

    

      

     

      

    

Ève :     

    

és par l'exploitant à   

  

    
dénessements de 

   

     

lannée N. 

ARTICLE 10.9.11. CONTROLE PAR UN ORGANISME AGREE 

en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fai l'objet d'a Dans Le mois qué suit Ja ri 
contrôle par un organisme agréé au titre des articles R 512-71 et R 512-72 du code de l'environnement. 

tallations classées à un organisme L'agrément ministériel es délivré per le ministère chargé des in 
compétent dans ie domaine de la prévention des Légionelles. L’accréditation au titre des annexes 4, B où 
C de la noëme NF EN 45004 par ie comité frençais d'accréditation (Cofrac) ou 1ou autre organisme 
d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord muitifatéral pris dans je cadre do le 
covrdiastion européenne des organismes d’accréditation, pourra constituer une justification de cette 
compétence. 
La fréquence de contrôle est annuelle pour Les instellations concerné 

    
  

  

    

  

    

  

  s par ie point 10.9.5. En outre, pour 

  

les installations dont ur résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de conceniration en 

  

e NF 796-451, ur contrôle est réalis     Iégionclles supérieur ou égal à 100 000 UIFCYL d’eau séion la nor 

dans les 12 mois qui suivent. 
Ce conmdie consiste er une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 
conception, et des plans €’entretien et de surveillance, de l'ensemble des procédures associées à 

l'insialistion, et de la réalisation des analyses de risques 
L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats 

jyses physico-chimiques ei microbiologigues, bilans périodiques, procédures essociées À 
L'installation, aralyses de risques, plans d'actions...) som tenus à le disposition de l’orgarisme. 

  

    
     

        

 



pen     

  

    <s où préventives peuvent être mises en œuvre. 
L'expioftant lient le rapport à la disposition de ?’irspectior des installations classées. 
ARTICLE 16.9.12, DISPOSITIONS RELATIVES 4 LA PROTECTION DES PERSONNEL. 

  

   Pexploktant met à disposition des personnels Sans préjudice des dispositions du code du trrvail 
à par vois interveni Fintérieur ou à proximilé de l'installation, st susceptibles d'être expos 

respiratoire aux eérosols des équipements individuels de protection adaptés où conformes aux normes cr 
‘igueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols bislogiques. gants..), destinés à ies protéger contre 
Psxposition : 

+ aux aérosols é’cau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

       

eaux produis chimiques 
Ur panneau, apposé de manière vi 
Le personnel intervenant sur l'installati 
des cireonsiances susceptibles de les exposer aux risques de contaminæion par les és 
l'importance de cons! pidement un médecin en ces de signes Évocatours de la maladie. 
L'ensemble des documents fustifiant l'information des personnels est venu à la disposition de l'inspection 
des installations classées, et de l'inspection du travait 
ARTICLE 19.913. EAU 
L'eau d'fhaint Héspecte au niveau du piquagé lés critères mécroiioiogiques ei de matières en suspension 

ble, devre signaler l'obligation du port du masque. 
n ou à proximité de ia tour de refroidissement doi! être informé 

jonelles ct de 

    

  

    

    

    
      

       

snivanés : 
s  Legionelle sp. < seuil de quantification de la technique normalisée till 
» numération de gemmes aérobies revivifiables à 37 °C < ? 00 germesmL : 

     

5 matières en suspension < 10 mg. 
Lorsque ces qualités ne soni pas respectées, l'eaù deppoint fera l’objet d'un 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans £e cas, Le suivi de ces paramètres ser 
deux fois par an dont une pendant a période estivale. 

  

dtement permetiant 
réalisé av moi 

  

            

  

CHAPITRE 10.19 ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

ARTICLE 10.18.14 DEFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION 

  

  ions     
“Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage 
d'engins électriques de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxsgénc) lors de l'opération de 

fans des coilies métalliques 

  

iechares. L'électrolyte est sous forme liquide et ces batteries sont installées 
généralement étanches aux Tquides. 

      

“Batteries de traction à soupape, à rocomibinaison des cez, dites étanches” : acoumulateurs servant au 
à au levege d'engins éfectrigues de manutention, muis ne dégagsant pas de gaz {hydrogène 

de l'opération de recharge, De plus, l'éectrolyte (acide sulfurique) n'est pas sous forme 
Gif) ct ces batteries sont installées dans des cofires métalliques généralement étanches 

  

       

  

     
     libre (ex : ac 

aux liquices 
    “Batteries slationnaires ouvertes, dites non étanches” : accummlaieurs servant à l'alimentation de sécours 

(éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des sez (hydrogène et oxveëne) lors de 
l'opération de recharge. Ces bateries sont nes 6! généralement installées sur des éiagères ou dans des 

  

      
   

armoires



      

servant à 

  

‘Batteries s à soupape, à recomibinaison de gaz, dites étanches” : accumulateus 
alimentetion de sevours (éclairage, informatique, télécommunications) , mais ne dégageant pes de gaz 

Liydrogène et oxygène) lors de l'opération de recherge. Ces batteries sont fixes et généralement ins 

  

itionmaire 
      

  

sut des étagères ou dans des armoires. 

  

ion 

  

2. Champ d'appli 
2) Les artisies 10.10.2.2.L. et 10.19.2.2.2. s'appliquent aux ateliers de cl 
ainsi qu'eux ateliers dé charge de batieries de véhicules électriques {lors de l'opération de charge dite 

  

barge des batteries indusirislles      

normale). 
à) Les articles 10.10.2.1 
batteries industriel 
ARTICLE 10.102. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 
Le présent article s'applique au local où se situe l'installation de charge dés jors qu'il peut survenir dans 
celui-ci des points d'accumulation d'hydrogène. 

  

  

  

ériiele H4HE.Z2, Règles d'inplañtation 

stailation doit être implantée à uns distance d'au moins 3 m des limêtes de propriété. 

  

  

bâtiment:   CRU 

10.10.2.2.i 

Les locaux abritant l'installation daivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au fou 

feu de 

  

ÉA2. Comporiément at)     

minimales suivantes : 
= mves ot panchars hauts RE3 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
couverinre incombusible, 

- portes intérieures REI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure} et munies dun srme-porié où d'un disposé 
assurant leur fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur RE 31) (parc-flamme de degré 1/2 heure}, 
- pour les autres matériaux : classe MG Gmcomibustibles) 

  

  

3016223 

Les locaux doivent être équipés er partie haute de dispositif permettant l'évacuation des 
combustion dégagés en vas d'incendie {lantemeaux ex toiture, ouvrants en façade ou tour autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont piacées à proximité des ucoë 

enfamage doi: être adapté aux risques particuéiers de l'installation 

        

    
      

  

ventile 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, ies locaux doivent être convenabiement ventifés pour 

éviter tout risque d'atmosphère sxplosible ou rocive. Le éébouché à l'aimosphère de ja ventilation doit 
être nlacé vussi loin que possible des habitations voisines, Le débit d'extraction e6t donné par Îes formules 

ci-après suivant les différents ces évoqués à l'article 10.101.1 

*Pour Les batieries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 

Q=0,95n1 
#Pour le batieries 6 
Q=0,002$ nl 
où 
Q = débit nr 
0 7 nombre to 

surané d'éleetrolyi 

  

on 

  

es à recombinaison 

  

mai de vezriletion, en m3/à 
2 d'éléments de hatieries en charge sirraltmément 

, en À 

    

   



pére 

    

ARTICLE 10.10.3. RISQUI 

   Ariicie F8. pes 
  ile d'organismes spécialisés, les parties 

recles sur 
L'exploitant recense, sous sa responsabiEité et avec l'aide éventix 

    

de l'installation présentant in risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien 
Les parties d'installation présentant un 1 
détecieurs d'Evdrogéne 

  

sécurité de l'installaik 
6 spécifique te] qu'idendifié ci 

  

électrique 
sssus, sont équipées de       

    it de concentration en 

  

Pour les partios de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en 
hydrogène admise dans le local sorû pris à 25% de le L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soil 1% 
d'hydrogène dems l'air. Le dépassement de ce souii doit interrompre automatiquement l'opération de 
charge el déclencher une alarac. 

    
     

    

   

  

1.16.3.1. non équipées de détecteur Cydrogène, 
erreptio prévue en fonctionnement normal de 
lement, l'opération de charge #t dé 

    Pour les parties de l'installation identifiées au point 
Interruption ces systèmes d'extraction d'air ( hors 
linstallation} devre imerompre automatiquemenl. 
alarme, 

    
    

  

TITRE 11 ECHEANCIER 

      

    Er cas de non-respect de le valeur maximaïle Exée per l'arrête ministériel du 23 janvier 2997 re: 
ie limitation de bruits émis dans l’environnement par les instaliations classées pour le protection de 
F'environnement de 60 éB(A) pour le période de nuit vour les points 3 et 4, une étude de mise en 
conformité devre être réaisée par l'exploitant dans un délai de trois mois. 

= Travaux de réorganisation du stockage d'hyérogère : 1” septembre 2000 
= Signature de Le convention de rejet : 3 mois 
= L'exploitant transmet à l'inspection des instalfations classées 

  

  

     

  

    

îe 31 décembre 200$ 

  

2 Famelysc du sisque foudre : avar 
ê te 51 décembre 2011 

  

= L'étude tcchnigue relative au risque foudre : aveu 
+ Les moyens de prévention sou de proiection contre le risque foudre doivent être iastaïlés avant te 1° 

jar 

    

    
TITRE 12 DISPOSITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 12.1 HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

es par le livre Il (titre TA 
fication dans l'ntér 

    mer etictement aux dispositions édic 
aux iexics pris pour s0n à 

  

L'exploitant devra se or 
législative et réglementaire} du code du irav 

sécurié des ravailiems. 
            
ygiène ét k



pur 
      

CHAPITRE 12.2 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute per ie demandeur de se conformer eux conditions indiquées dans le présent arrété et à celles qui ui 
seraient imposées par le suite, ie Préfet de la région Centre, Préfét du Loiret pourre, après mise en 
demeure 

  

rescrites,     = soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures 
= soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains dun comptabie public une somme répondent du 

montant des trevatrx à réaliser, laquelle sore restituée à l'expioitant au far et à mesure de Fexéoution 
des travaux, 
soil suspendre par amêté, après avis du Conweil Départemental des Risques Sanitaires et 
Technologiques le fonctionnement de l'installation. 

    

5 sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être excrcécs 

  

CHAPITRE 12.5 SINISTRE 

Si l'instaliation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une expiesion ou de tout 

auire accident résultant ée l'exploitation, le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret pourra décider que 

la remise en service sera subordonnée, sion le cas à une nouvelle auiorisation. 

CHAPITRE 12.4 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté ne peut être déféré quan Tribunal Administræif (article L 514.6 du Code de 
FEnvironnement) : 

par le demandeur ou l'exploitant dens un délai de deux mois, qui commence à coarir du jour où Je dit 
acte à élé notifié : 

    

par les tiers, personnes physiques où morales, es commimes intéressées où leurs groupements, er 
raison des imopnvénients où des dengors que le fonctionnement de l'instillañon préseme pour ies 
intérêts visés à l'article L 511.2 du Code de l'Environnement, dans am délai de quatre ans à compter de 
ja publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la in d'une 

taliation. 

  

  

    

période de deux années suivant in mise en activité de T 

  

Les tiers qui n'ont acquis où pris à ba des immeubles ou #'ont élevé des constructions dans ie voisinage 
d'une installation clesséo que postérieurement à l'affichage on à le publication de l'arrêté autorisant 
ouverture de cette installation on atrénuant les arescriptions nrimitives, ne sont pas recevables à défèrer 
Je dit arrêté à la à istretive. 

  

diction aa     

CHAPITRE 12.5 LE MAIRE DE SAINT JEAN DE LA RÉELLE EST CHARGE DE : 

= joindre une copie de J'arrêié au dossier relatif à cotie affaire qui sera classée dans les archives de sa 
communs. 

Ces documents pourront être communiqués sur pl 

  

oute personne concernée par l'exploitation. 

= afficher à la maine pendant une durée minimum d’an mois un extrait de présent arrêté. 

cocmmpiies, un procès-verbal attestent leur exécution sera immédiatement Ces différentes formaütés 
ocaics et de l’environnement — transmis, per le maire, au préfet du Loiret . direction des collectivit 

4% bureau. 

  

   



LP TUT2 

CHAPITRE 12.6 AFFICHAGE 
hé en permanence de façon visibi tellation par les       Un extrait du présent arrêté devra être aff 

sains du bénéficiaire de l'autorisation. 

  

CHAPITRE 12.7 PUBLICITE 
du préfet du Lotret, et aux frais de l'exploitant.     Un avis sera inséré dans la presse locale, par es sai 

CHAPITRE 11.8 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Loir: C 
T'specteur des Installations Clas: È 
présont arrêté. 
   

FursorLeans,is 1 3 OCT. 2008 

Le Préfet, 
Pour ie Fri 

LeSecrétaire Général, F 

  

     réfel BERGUE
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ic des articles 

  

    TITRE + - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALE: 

       

  

CHAPITRE 1.1 BEN DH L'AUTOR: 
CHAPITRE L2 NATURE ALLATIONS. . 
CHAPITRE 13 CONFORMEE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTOREATION 
CHAPITRE 14 DURS dE L’ AUTORISATION 

ON D ACTIVT 

    

    

       

      

   

TITRE 2 GESTION DE L” 

CHAPITRE 2.2 
   APITRE 2.1 EXMAITATION DES INSTALLATIONS . 

RÉSERVES DE PRODUITS OL MATIÉRES CONSOMMABLES 
YRATION DANS LE PAYSAGE 

HAPITRE 2.4 DANGIER QU NUISANCES NON PRÉVENUS . 
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS. ; . + 
CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TÉNUS À LA DISPOSTIYON DE 2’ 
CHAPITRE 2 7 REDATITULATI DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE à L'SPECTION. 

TITRE 3 - PRÉVENTION PE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE. 

HAPITRE 3.2 CONCEPTION DB INSTALLATIONS 
CILAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES. 

    
       

         

  

    
    

  

  

    
PRE 

  

           
   

        

LONSOMMATIONS D'EAU 
DENTS LIQUIDES . 
LEURS ONVRAGES D'ÉPURATION ET 

       FE 4H MTL]     CARACHÉRIT 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES OF GESTION 

TITRE € PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIO: 

HAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
CHAPITRE 62 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
CHAPITRE 63 VIBRATIONS ne 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES... 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
PITRE 72 CARACTÉRISATION DES KISQUES 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES 87 INSTALLATIONS 
LEAPTTRE 74 GES HON DES OPÉRATIONS PORTANT SUR Di 
CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS 4CCIDENTZLLES 
CHAPITRE 7.6 MOYENS L'INTERVENTION EN CA ACCIDENT 

TITRE S$ - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT . ss 

    

         

  

           
STANCES DANGEREURES.     
  
             ESATION "ou: 

      

   CRAPTÈRE 8.1 PRESCRETIONS RELAT 
CHAPITRE 8.2 PRESCRPTIONS RSLATIVES À L'UTILISATION DE CFE, DE HF 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CET DE HCFC 

    

   CILAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEI LAN 
CHAPITRE 92 MODALIFÉS D'EXERCICE ET CONTENU PEL AUTO SURVELLAN 
CHAPITRE 9.3 SUV, Nr ER bRÉS DFEISION DES RÉSULTATS. 
CHAPITRE DA BH ANS PÉRIODIQUES. 

     
         

  

         



e7ai72 

  

INSTALLATIONS. 

  

TITRE 10 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES 4 CERTAIN] 

  

     SAPITRE 30.1 TRAVAIL MECANIQUE DES à 

  

   

    

  

    IGÉRATION ET DE COMPRESSION . 
DEKAGE DE SUBSTANCES ET PREPARATIQNS TOXIQUES 

5 EMPLOI DE LV: 

    TAPITRE 10. 
CRAPÈTRE 104 SMPLOI DU 
CHAPITRE 16.5 STORAGE:      

      

         

    FRASIVES     

  

CHAPITRE 1647 EMPLOIE MATIERE Af 
CILABITRE 10.8 INEFALLATIONS. BUSTION 

HAPITRE 10.9 INSTALEATIONS DE REFROIDISSEMENT PAR DISPE SON 
CHAPITRE 10.10 ATELIERS DR CHARGE D'ACCUMULATEURS 

TITRE 13 ÉCHEANCIER.. 

    

D'aTR. 
          

    

TITRE 12 DISPOSITIONS GENERALES 

  

       
CHAPITRE 12.1 EYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 59 
CHAPITRE 12.2 SANCTIONS ADMINISTRATIVES... 7 
CHAPITRE 123 SINIS 1 

70 
    

  

CHAPITRE 12.4 DELAÏS ET VOIES DE RÉCOURS. : 
CHAPITRE 12. À RUEULE EST CHARGE 
CHAPITRE an 
ÉAPITRE 12.7 PUBLICITE. 

CHAPITRE. 

      

    

   




